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PREMIÈRE PARTIE

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT



- ----. -

______

-

1

1. INTRODUCTION

C’est en vertu de l’article 4, paragraphes b et c, de sa loi

constitutive, que le Conseil ds universités est appelé annuellement

à donner avis au ministre de l’Education sur les budgets annuels de

fonctionnement et d’investissements des établissements d’enseignement

supérieur, et sur la répartition entre ceux—ci du montant global des

crédits annuels dégagés pour fins d’enseignement supérieuret de re

cherche universiliaire.

Chaque année, la préparation de cet avis est pour le Conseil

l’occasion de faire le point sur le développement des établissements

et sur les progrès de leur intégration en un réseau donf il a brossé

les principales caractéristiques dans son Rapport sur les objectifs

de l’enseignement supérieur et les orientations des établissements

(Cahier III, chapitre IV). Au cours des dernières années, le Conseil

des universités mettait à profit l’analyse des subventions annuelles

pour évaluer la validité du système de financement de l’enseignement

supérieur en fonction des objectifs de ce niveau d’enseignement et des

besoins du réseau des établisements; cette tache luisera largement

épargnée cette année, puisque le ministère de l’Education a annoncé

qu’il présenterait dans le courant de 1974 de nouvelles règles de fi

nancement qu’il souhaite pouvoir appliquer pour l’allocation des sub

ventions 1975/76.

C’est donc dans un “esprit de transition” que le Conseil a abordé

l’étude des projets de subvention pour 1974/75. S’il est parfois amené

à rappeler les défauts de la formule de financement dite “historique”,

c’est pour mieux souligner ou expliquer certaines particularités de la

situation financière actuelle de tel ou tel établissement. Certaines

de ces situations sont d’ailleurs si dramatiques, que le Conseil des

universités tient ici à rappeler au ministre de l’Education qu’il est

important que le nouveau système de financement soit disponible teL que

prévu pour les subventions 1975/76, donc présenté et discuté dès la pré

sente année.
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Dans la préparation du présent avis, le Conseil a été assisté

par son Comité de financement, qui depuis l’automne dernier travaille

en coopération avec l Direction générale de l’enseignement supérieur.

L’avis du Conseil a été adopté è l’occasion de sa quarante—neuvième

séance, le 1er février dernier. Le Conseil avait auparavant accordé

des audiences è toutes les universités, afin de mieux comprendre leur

situation particulière, è la lumière des projets de subventions pré

sentés par le Ministère.

Au seuil de cet avis, le Conseil veut enfin exprimer sa satis

faction devant les efforts déployés par les services de la Direction

générale de l’enseignement supérieur pour présenter simultanément les

propositions de subventions d’investissements et celles de subventions

de fonctionnement. Il croitque le calendrier suivi dans le processus

d’allocation des subventions permettra aux universités pour 1974/75,

comme en 1973/74, de préparer des budgets complets avant le début de

l’année financière nouvelle; elles pourront ainsi mieux planifier

l’organisation de leurs activités pour 1974/75.
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2. L’ENVELOPPE DES RESSOURCES DISPONTBLES EN 1973774 et 1974/75

Chaque année, le Conseil a exprimé des commentaires sur l’en

veloppe des ressources mises à la disposition des universités. Il

s’est toujours refusé à identifier l’optimum avec le maximum en accep

tant la nécessité des choix dans le budget gouvernemental. Cependant,

il tient à souligner l’accroissement des contraintes imposées par

l’enveloppe 1973/74, après le réajustement du
1er

décembre 1973, et

l’augmentation de l’enveloppe de 1974/75.

2.1 Contraintes de l’enveloppe de 1973/74.

2.1.1 Estimé de ces tontraintes.

Dans son avis de l’an dernier sur les budgets de fonctionnement,

le Conseil des universités qualifiait en ces termes l’enveloppe globale

disponible pour les universités en 1973/74:

“1. elle ne permet d’accorder aux institutions en 1973/74
que des augmentations budgétaires très limitées rela
tivement aux accroissements des années antérieures;

2. selon les calculs du Conseil, l’évolution des ressour
ces par étudiant en 1973/74 se contractera de .5 à 2.3%;

3. elle ne permet pas un développement appréciable de la
recherche, qui est une priorité déclarée du gouverne
ment du Québec;

4. elle rend difficile pour les universités concernées la
réduction des déficits accumulés.” (1)

Cette enveloppe des ressources à la disposition des universités

est maintenant plus restrictive, et cela pour deux raisons. D’une part,

le Ministère n’a pas rigoureusement appliqué à l’enveloppe disponible sa

règle d’indexation des dépenses considérées; en effet, il a augmenté sa

subvention de $1.7 million, soit de 0.7%, alors que l’augmentation réelle

du nombre d’étudiants était dc 5.06% et non de 2.15%, comme il avait été

prévu en novembre 1972. D’autre part, comme l’avait noté le Conseil dans

l’avis de l’an dernier, l’application d’un taux d’augmentation des coûts

non salariaux de 3% apparaît fort peu réaliste devant l’inflation présente.

(1) Conseil des Universités, Ouatrième Rapport annuel (1972/73);
l’Editeur officiel du Québec, Ouéhec, 1973,

•
90.
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Placé dans l’obligation de réduire les ressources réelles par

étudiant, le Ministère, suivant en cela l’avis du Conseil, avait appli

qué un coefficient de .983 à la masse des dépenses considérées de -cha—

(lue université. J)ans les calculs de subventions de 1973/74, au l dé

cembre .1973, le Ministère appliqua un coefficient de redressement de

0.9399 pour insérer dans un même total de subventions l’augmentation

plus élevée d’étudiants. (2). L’université qui aurait réalisé la

clientèle prévue voit aujourd’hui diminuer ses dépenses considérées de

3.6% et est ainsi placée dans l’obligation de reviser son budget lors

qu’une bonne partie de l’année acadéniiue est passée.

Le Conseil avait situé la contraction des ressources par étu

diant en 1973/74 entre 0.5 et 2.3%. Les calculs revisés la situent

maintenant entre 2.7 et 4.5%, selon que les coéts imputables à l’aug

mentation de l’êge moyen du personnel sont considérés ou non comme une

augmentation de productivité. Cette situation est de nature à engendrer

des difficultés très sérieuses dans la réalisation de l’équilibre budgé

taire des universités (Tableau 1).

2.1.2 Supplément d’enveloppe.

Le ministère de l’Education dispose actuellement (pour 1973/74)

d’un montant non attribué de 1.7 million, qui ne peut être replacé dans

la base de 1973/74, mais pour lequel on peut songer à diverses utilisa

tions: octroi aux universités qui ont des déficits accumulés importants,

distribution proportionnelle aux dépenses considérées de 1973/74, réserve

pour faciliter le passage de la formule actuelle à la nouvelle formule

de financement prévue pour l’opération 1975/76.

(2) Cependant, comme l’enveloppe du Ministère est maintenant de 231.7
millions pour 1973/74, et que le Consel suggère de répartir l’aug—
mentation de 1.7 million en proportion des dépenses considérées, le
coefficient de redressement devient alors .947%.
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Le Conseil trouve préférable, pour des raisons de continuité

avec les ràgles de calculs du Ministàre et pour alléger l’effet des

restrictions imposées en 1973/74, qu’on distribue ce supplément de

façon proportionnelle aux dépenses considérées 1973/74 de chaque éta

blissement. Compte tenu du fait qu’il s’agit de montants forfaitaires

qui ne viendront pas modifier les bases 1973/74 des établissements, le

Conseil recommande:

RECOMNANDATION 1

( a) QUE le supplément d’enveloppe de 1.7 million soit

( distribué proportionnellement aux dépenses consi—

( sidérées de 1973/74 (voir Tableau 3, colonne 3) de

( chaque établissement universitaire qui, en 1973/74,

( a été affecté par le coefficient de redressement

( d’enveloppe;
(
t b) QUE cesupplément de subvention soit attribué au

( budget 1973/74, mais non intégré clans la base dès

( dépenses considérées de cette année—là;

(
( c) QUE, pour les universités qui ont des déficits, ces

( augmentations de subvention sexvent en priorité

( absolue à combler les déficits encourus en 1973/74

( et les déficits accumulés.

2.2 Augmentation de l’enveloppe de 1974/75.

Le Ministàre prévoit des subventions de $260 millions pour

l’année 1974/75, si on ne tient pas compte d’un montant de $5.7 mil—

lions au titre d’ajustement postérieur à la hausse observée du cot

de la vie .(ce montant de 5.7 millions n’entre pas dans la base et,

suivant la poltique gouvernementale, fait l’objet d’un ajustement

statutaire annuel). Sans trop d’erreurs, ce montant de subyentions

peut être comparé aux $231.7 millions de 1.973/74 (dans les deux cas,

l’enveloppe globale ne comprend pas les mbntants supplémentaires à

titre d’augmentation de traitements pour tenir compte de La hausse

du coût de la vie). Il en résulte une augmentation de 12.2% de sub

ventions et de 10.6% des dépenses allouées aux universités pour une

augmentation de la population étudiante estimée provisoirement à 2.3%

(Tableaux 2, 3, 4 e t 5) . flEC11ON DES COMMUNICAT10

Minète de I’EducaflOfl
f 035, de la Chevroête, 1 le
QQj5A5
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Si on retranche du taux d’accroissement des ressources finan

cières par étudiant le taux d’augmentation les coGts des facteurs permis

par le Ministère, l’enveloppe de 1974/75 permet u’ne augmentation des

ressources réelles par étudiant de l’ordre de 2.4 ou O.4%,selon que

l’on considère que le coét de l’augmentation de l’age moyen du person

nel des universités reflète des ressources p’us produc:tives ou non.

Ces augmentations ne permettent cependant pas de compenser les pertes

de ressources réelles par étudiant de l’enveloppe de 1973/74. Ainsi,

le système universitaire québécois aura moins de ressources réelles par

étudiant en 1974/75 qu’en 1972/73 (Tableau 1).

Au cours d’audiences, plusieurs universités ont fait remarquer

au Conseil que le coupure importante imposée aux dépenses considérées

de 1973/74 pour fins de subventions, afin d’entrer dans l’enveloppe des

ressources octroyées par le Gouvernement, n’avait pas permis aux univer

sités d’appliquer complètement chez eÏles les politiques salariales du

Gouvernement, telles qu’introduites dans les dépenses considérées, ou

qu’elle avait réduit è néant toute subvention de développement intro—

duitq dans la formule. Quelques universités ont proposé que les dépen

ses considérs dc 1974/75 soient évaluées à partir des dépenses con

sidérées “non corrigées” de 1973/74. 11 s’agit i.ci d’une différence

totale de quelque 15 millions de dollars. Il y aurait avantage, par

une telle méthode,, de souligner régulièrement au Gouvernement, s’il y

a lieu, l’écart grandissant éventuel entre ce que donnent des règles

d’attribution de ressources qui se veulent logiques et ce que donne une

décision politique d’approche plus globale. Une nouvelle méthode d’al

location des ressources, utilisée dès l’an prochain, devrait définiti

vement pallier cet inconvénient. Toutefois, il demeure au Gouvernement

la responsabilité d’expliquer les raisons de ses décisions et de ses

objectifs, afin de permettre aux universités d’y participer pleinement.

Dans son rapport de 1973/74, le Conseil recommandait:

“QUE le Gouvernement du Québec profite de la fin des
présents accords fiscaux sur l’enseignement postse—
condaire pour développer les critères de détermination
de l’enveloppe globale des universités qu’il eptend
suivre au cours des prochaines années.”
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Le Conseil veut ici reprendre la derniàre partie de cette re—

commantation. On sait que les accords fiscaux sur l’enseignement post—

secondaire itc été reconduits pour trois ans, jusqu’au 31 mars 1977.

Selon le Conseil, cette reconduction implique pour les gouvernements

provinciaux une forte incitation à augmenter l’effort consenti pour

l’enseignement supérieur. Le gouvernement fédéral, en effet, s’engage

à rembourser 50% des dépenses effectuées par les gouvernements provin—

ciaux, jusqu’à concurrence d’une augmentation canadienne annuelle de 15%.

Le Conseil des universités souhaite donc que le ministre de

l’Education tienne compte de ce contexte dans sa planification à moyen

terme des ressources à consacrer à l’enseignement supérieur.

2.3 Revenus des universités.

Comme on le sait, les revenus des universités sont cûmposés

principalement des subventions gouvernementales pour le fonctionnement

et des revenus de frais de scolarité des étudiants. Quelques nouveaux

éléments viennent en 1974/75 affecter les revenus universitaires; le

Conseil voudrait ici faire mention de ceux qui ont davantage retenu son

attention.

2.3.1 Politiques sur les dons, revenus de dotations et revenus d’intérêts.

Le Conseil des universités a déjà recommandé (3) que, jusqu’à

1% du budget de dépenses considérées de l’année courante, les universi

tés puissent dégager leurs revenus de dons et dotations, sans qu’il en

soit tenu compte dans le calcul des subventions; il recommanda±t aussi

que pour ces fins soient considérés de la même façon les revenus nets

de services et d’activités périuniversitaires.

Le ministàre de l’Education a retenu la premiàre suggestion

du Conseil en y incluant les intérêts—revenus; mais, afin d’assurer

qu’une partie de ces revenus continue d’apparattre dans le calcul des

subventions, il a préféré stipuler que la moitié seulement de ces re—

(3) Voir Troisiàme Rapport annuel du Conseil, pp. 211—219;
Ouatriàme Rapport annuel du Conseil, pp. 109—110.
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TABLEAU 3

EVOLUTION DES RESSOURCES DES UNIVERSITES DU QUEBEC

1972/73 1974/75

(Suivant les propositions du ministBre de 1’Education pour 1974/75, en $‘QOQ.)

10

Selon les dépenses considérées (‘e)

(2) (3) (4)

1972/73 1973/74 1974/75

selon les stihventio.iis d’op. gen. (h)

(a Sources: Cahiersdes calculs de subventions de fonctionnement, D.G.E.S., revisés
au 1er décembre 1973: pour 1972/73, tableau 2, col. 1; pour 1973/74, tableau 3,
col. 1; pour 1974/75, tableau 3, col. 1.

(b) Sources: Ibid.; pour 1972/73, tableau 2, col. 3; pour 1973/74, tableau 3, col. 3;
pour 1974/75, tableau 3, col. 3.

* Ne comprend pas: siBge social, I.N.R.S. , I.M.H.M. , E.N.A.P. , mais comprend

informatique et télécommunication.

** 1n 1972/73, aishops était coirsidéré couhiu ?cas particulicrH.

(1)

Universités

LAVAL 40,583

NONTREAL

47 772

(5) (3)

1972/73 1973/74

48,310

H. E. C.

52,553

52,619

(7)
19 74/75

POLY.

3,397

34,046

59,717

3,904

6,625

SHERBROOKE

til,043

7,067

4,423

16 , 103

QULBLC*

2,558

8,052

40,759 45,708

45,022 51,702

3,031 3,478

17 ,920

BISHUF ‘S

5,858

35,790

* *

6,290

40,138

2 , 126

20,254

46,416

2 ,630

232

13,276

28,704

1,67 t)

15,148 17,461

33,001 38,689

1,652

NcGILL 42,075 47,739 50,525 33,761 38,697 41,799

•_S.G.W. 16,600 17,277 18,603 12,]52 12,889 14,378

TOTAL 234,426 263,22311171,043

2,060
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TABLEAU 4

EVOLUT] ON DES RESSOURCES DES UNIVERS1TES DU QUEBEC *

1972/73 è 1974/75

En X

LA VAL

MONTREAL

H. E. C.

POLY.

Populuti ons
étudiantes **

Selon 105 SUl)VVfltiC)flS
d’pératinns nerales

\% 1972/73 A% 1973/74

Suivant les propositions du ministère de 1’Education pour 1974/75
** Populations prévues pour 1974/75. Cahiers des règles de subventions de fonctionne

ment, revisés 1er décembre 1973, D.C.E.S.; pour 1974/75 et 1973/74: Annexe “C”;
pour 1972/73, annexe “C” du cahier des calculs 1973/74.

*** Ne comprend pas: siège social, I.N.R.S. , I.N.1Ï.M., E.N.A.P. ; comprend l’informatique

Selon les
dénenses considérées

Universités n

1972/73

1974/75 n

1973/74

1974/75 n

1972/73

1974/75

29% 10%

1973/74
è 1974/75

24%

15%

è 1974/75

13%

1.4%

31%

è 1974/75

19%

13%

7.2%

21%

34%

26%

12%

14%

14%

2 5%

8%

QUEBEC ***

4.7%

5.7%

S1tEREROOKE 26% 13% 4% 3. 7% 32%

30%

36%

23%

JI$H0P ‘S

16%

McGILL

8%

24%

7.9%

20%

S. G. W.

51%

6%

15%

15%

15%

177

I C’7
L] I

8%

20.7%

12%

2%

35%

23%

24%

8%

—5.2%

—14% —4. 1% 18% 12%

et la télécommunication.
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TABLEAU 5[ POPULATIONS ETUDIANTES, DEPENSES CONSIDEREES UNITAIRES ET’SUBVENTIONS UNITAIRES *

1972/73 à 1974/75

Populations étudiantes Ressources par étudi ant ubvcntions d’ tpérations

équivalentes à temps complet selon les dép. consaderaes générales par étudiant

_____-

A i ---A-1972/73 1973/74 1974/75 1972/73 1973/74 1974/75 72/73,l972/73 1974/75 1972/73%
niversités (1) (2) (2) (dol ars cou;ants) 74/75 (dollars courants 1974/75

LvAL 11,671 13,630 13,818 3,470 3,500 3,800 10% 2,920 3,310 13%

)NTREAL 14,355 15,476 16,595 3,360 3,400 3,600 7% 2,860 3,112 9%
1J

—__

____ __--

__-

N.E.C. 1,928 2,105 2,202 1,760 1,854 2,010 14% 1,330 1,580 19%

POLY. 1,739 1,764 1,865 3,810 4,006 4,320 13% 3,370 3,880 ]5%

IERBROOKE 5,437 5,330 5,527 2,960 3,362 3,660 24% 2,440 3,151 29%

[ 1EBEC* 15,219 14,934 16,112 2,351 2,688 2,880 22% 1,886 2,400 27%

BIS1IOP’S 711 858 036

___

27 2,0

_

2,0

_

McGILL 14,377 l5,80 15,008 2,930 3,013 3,370 15% 2,350 2,780 l8

10,170 9,594 9,202 1,630 1,735 2,020 24% 1,190 1,560 31%

TOTAL 75,607 79,531 81,368

) Source: Calculs de subventions de fonctionnement, 1973/74, t).C.E.S. , revisé au 1er
décembre 1973 (A) , Annexe “C” , col. 1.

Source: Calculs de subventions de fonctionnement, 1974/75, D.G.E.S. , revisé au 1er
décembre 1973, annexe “C”, col. 1 et 2.

Suivant les propositions du ministère de l’Education pour 1974/75.

Ne comprend pas: siège social, I.N.R.S., I.M.1I.M., E.N.A.P.; en 1974/75, comprend
l’informatique et la télécommunication.
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venus, jusqu’à concurrence dc 1%, seront déduits des revenus servant

au calcul des subventions. Par ailleurs, comne le Ministère n’a pas,

pour l’application de cette politique,.augmenté l’enveloppe globale,

les montants distribués sont soustraits de cette dernire.

Afin d’accrottre l’incitation à la recherche de revenus cx—

térieurs, (lui consti tue I ‘objectif de cette pci I Ciquu nouvelle sut la

comptabi ii saLion des dons et revenus de dotati On, le Consel 1 des uni

versités recommajtde: -

RECOMMANDATION 2

( QUE soit appliquée intégralement la politique que le

( Conseil proposait dans son avis du 18 février 1972 (4)

( sur les revenus de dons et de dotations, et que, en

( conséquence, chaque université puisse dégager ses -

( revenus de dons et de dotations jusqu’à concurrence

( de 1% du budget de l’année courante, du moins à partir

( de 1975/76.

2.3.2 Utilisation des surplus.

Pour utiliser leurs surplus accumulés, les universités devront

simplement, en 1974/75, informer le Conseil des universités et le Minis

tère des modalités de cette uti1isation. Le Conseil des universités

approuve la politique du ministère de l’Education concernant l’utili

sation des surplus accumulés. Il est heureux qu’on allège pour les

universités les formalités à remplir, afin de pouvoir utiliser les sur

plus réalisés sans qu’il en soit tenu compte dans le calcul des subven

tions. -

2.3.3 Indexation des “autres dépenses”.

Le Conseil, bien qu’il soit satisfait de voir le taux d’indexa

tion des “autres dépenses” passer de 3 à 5%, considère tout de même que

le nouveau taux est nettement insuffisant, compte tenu des variations

actuelles des prix. En effet, même si cela n’est pas évident à première

(4) Conseil des universités, Troisième Rapport annuel (l97l/72),p. 138.
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vue, les “autres dépenses” sont formées en large partie de salaires.

Il est possible que les salaires offerts par les compagnies qui ren

dent des services aux universités croissent à un taux plus élevé que 5%;

les universités pourraient donc, au moment de la signature de nouveaux

contrats, être amenées à payer au—delà de-5% de plus pour obtenir les

méines services.

Le Conseil des universités recommande donc:

RECONNANDATION 3

( a) QUE, pour l’établissement de l’enveloppe 1975/76
( et selon la formule utilisée, l’on accorde des

subventions suffisantes pour tenir compte de la

( hausse des coêts u poste “autres services”;

(
( b) QUE, si nécessaire, soient immédiatement entre—

( prises des études permettant de fixer le taux

( d’accroissement indispensable.
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3. FORMULE DE FINANCEMENT ET EOUILIBIIE BUDGETAIRE

Il n’y a pas eu, pour 1974/75, de modifications importantes à

la méthode de calcul des subventions de fonctionnement par rdpport a la

méthode utilisée pour 1973/74. Quelques modifications mineures seront

examinées à l’intérieur de ce rapport à l’occasion de l’analyse des

subventions d’opérations particulières, entre autres pour les politi

ques sur le perfectionnement du personnel non enseignant, les pensions,

les subventions aux instituts de recherche. C’est dans la présente

section, cependant, que le Conseil traitera du “cas particulier” du

paiement des intérêts sur emprunts temporaires, à la lumière de nou

velles cdnsidérations et recommandati6ns sur la politique d’équilibre

budgétaire qui s’impose aux universités.

3.1 Formule de financement.

Rappelons la position maintes fois réitérée du Conseil des

universités sur la formule de financement, dite historique. Le Conseil

a dans le passé exprimé son désaccord avec cette formule. Il a toutefois

accepté de l’utiliser en souhaitant qu’elle évolue vers une formule plus

raffinée. Malgré ses réticences, il accepte encore cette fois d’utiliser

la formule historique dans ses travaux dappréciation des subventions de

fonctionnement des établissements universitaires pour 1974/75. Il souhai-

te vivement, par contre, pouvoir dès cet hiver se pencher sur la formule

nouvelle de financement en cours d’élaboration au Ministère.

Ainsi, le Conseil a abordé le financement 1974/75 en gardant

toujours à l’esprit qu’une nouvelle formule de financement devrait être

mise au point pour 1975/76. Il n’a donc pas cru opportun de tenter d’ap

profondir certains points qui , dans les règles actuelles, lui paraissent

discutables. Ces questions seront, il l’espère, réglées de façon défi—

tive dans la nouvelle formule.

Aussi recommande—t—il:
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RECOMMANDATION 4

C QUE le ministère de l’Education fournisse au Conseil

( des universités le plus têt possible les éléments

t nécessaires è l’étude de la nouvelle formule de fi—
( nancement.

:3.2 Politique d’équilibre budgétaire et paiement d’intérts sur emprunts
CefitpOraires.

Le Conseil réaffirme le bien fondé de la politique inter

disant tout déficit, en même temps qu’il admet que, dans certains

cas, le refus de payer les Iiit’rêcs sur les emprunts temporaires (5)

consécutifs è un déficit accepté è titre exceptiqnnel pourrait rear—

der le retour b l’équilibre budgétaire pour les établissements concer

nés. Toutefois, en raison de la gravité de la situation financière de

certains d’entre eux, il ne peut se contenter ici de réitérer simplement

des positions de principe.

En premier lieu, il veut ajouter è celles—ci le fait qu’il

considère que toute université qui accepte des fonds publics s’engage,

tacitement mais contractuellement, è respecter les règles édictées par

le gouvernement au sujet de l’utilisation dc ces fonds. Transgresser

ces règles, selon le Conseil, c’est aliéner son autonomie financière, è

un degré qui varie en fonction de la gravité dc la situation et qui,

ctans le cas d’une répétition de déficits importants, peut aller jusqu’è

une sorte de mise en tutelle financière.

Aussi, afin que soit étayée de mesures concrètes la politique

sur les déficits, le Conseil recommande—t—il:

(5) Il s,’ agit ici des intérêts payés par le gouvernement sur des
emprunts consécutifs è des déficits encourus par certains éta
blissements. Remarquons que ces intérêts, de l’ordre d 1.4
million, sont en fait supportés par l’ensemble des universités,
puisqu’ils sont ,déduits dc l’enveloppe globale.
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RECO1ANDATION 5

( a) QUE le ministre de l’Education prépare une série de
f règles qui inciteront les établissements è prendre
f les mesures nécessaires au rétablissement rapide de
( l’écjui libre budgétaire et qu’il la présente au Con—
( seil des universités, pour l’opération 1975/76;
(
( b) QUE les règles s’inspirent des mesures suivantes
( devan t s ‘ adnp tu r aux s I tua t Ions p n r L Î Cil li y tes en

( considération:

( 1. lorsqu’tin Fficlt notable est envisagé pour une
C seconde année, l’université doit entreprendre
( unerévision de ses activités etabouir, avec
( l’accord du gouvernement et du Conseil des uni—
( versités, celles dont la productivité est jugée
( insuffisante, compte tenu des besoins de l’en—
f semble de la communauté québécoise dans les do-
( mairies concernés;
f
f 2. après deux années d’accumulation de déficits, le
( gouvernement ne paie plus les intérêts sur les dé—
( ficits annuels ultérieurs, et l’université limite
( les dépenses réelles au niveau de ses dépenses con—
f sidérées (en dollars constants) de la deuxième an—
( née de déficit;
f
( 3. après une troisième année d’accumulation de déficits,
( le gouvernement lie l’octroi de ses subventions è
( i’acceiitation des. recoriunandations d’un comité nommé
( conjointement par le ministère de l’Education et l’u—
( niversité et ayant pour mandat de déterminer l’en—
( semble des dépenses de l’université, les modalités
f d’allocation interne des ressources et les règles de
( gestion de l’université et de ses principales conipo—
( santes ;
f
( c) OPE, dans les cas exceptionnels où le gouvernement pourrait
( être amené è accepter un déficit, cette acceptation n’inter—
( vienne qu’après que l’université ait présenté un plan de
( résorption du déficit, assorti si nécessaire d’un plan de
( réévaluation et de réorganisation de ses activités;

(
( d) QUE, dans ces cas, le gouvernement ne paie les intérêts
( que sur les emprunts réellement effectués pour faire face

( au déficit accepté.

Au cours des entrevues du Conseil avec les représentants des

unïversi tés, il est apparu que diverses interprétations pratiques sont

données au principe du paiement par le Ministère des intérêts sur les

emprunts pratidlués en r1at ion avec les déf ici Ls de ronc Li onneinent.
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RECOMMANDATION 6

( a) QUE le ministère de l’Education détermine les méthodes de

( calculs utilisés par les universités pour calculer les in—
( térfts relatifs aux emprunts reliés aux déficits accumulés;

b) QUE, pour favoriser la comparabilité des situations financiè
res des différents établissements, le Ministère établisse dès
cette année une formule—type de présentation des états finan
ciers.

,,..

Le Conseil croit que ces différences d’interprétation peuvent contri

buer è élargir indêment l’application du principe en jeu.

Il recommande donc:

C
f
f
(
C
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4. LES SUBVENTIONS D’OPERATIONS PARTICULIERES POUR 1974/75 (6)

De façon idéale, le Conseil des universités choisirait d’ap

pliquer la formule de financement intégralement, en éliminnt le plus

possible de cas particuliers et singulièrement ceux qui obéissent à

des règles mécaniques. En effet, il croit qu’il faut laisser aux uni

versités la plus grande latitude quant à l’administration et è la ges

tion des budgets qui leur sont accordés, et qu’il faut, dans la mesure

du possible, éviter l’utilisation du pouvoir discrétionnaire.

Globalement,

“Est considérée comme opération particulière, premièrement,
celle qui n’a encore lamais été prise en considération et
qui l’est pour la première fois, et deuxièmement, celle
qui l’a déjà été, mais qui ne peut être considérée dans
les masses indexées automatiquement dans le cadre de la
subvention d’opération générale.

La première peut être intégrée après coup, s’il y a
lieu de le faire, dans les masses de la subvention d’opé
ration générale.

Les cas retenus peuvent donner lieu, premièrement, à
une subvention purement occasionnelle, valable pour une
seule année; deuxièmement, è une subveTltion particulière
dont la durée est liée, selon les ententes, à la nature du
cas particulier; troisièmement, à une subvention qui de—
viendra partie de la subvention des opérations généra]es.” (7)

(6) Voir Tableau 9, p. 54.

(7) Ministère de l’Education, Subventions de fonctionnement — Règles,
Quéhec, 1er décembre 1973, p. 29.

*
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Plus spécifiquement, pour le Conseil, il existe différents

types de cas particuliers dont certains, parmi les plus importants,

constituent l’application de politiques gouvernementales jugées priori

taires (par exemple, les programmes de perfec Lionnement de maîtres)

Le Cons e il ne roi vera pas tous t es cs p t t iciil t ers cj u t iip—

paraissent dans la liste transmtse par le minis tère dc 1 ‘[ducation. Sur

certains d’entre eux, il n’a aucun commentaire à faire; il tient pour

tant à souligner son étonnement de voir apparaître chaque année, dans

la liste des cas particuliers, quelques postes de faible importance,

peut—&tre tous justifiables pour des raisons historiques, mais qui vont

à l’encontre de l’esprit de la méthode de financement de l’enseignement

supérieur.

4.1 Les services aux étudiants.

En 1974175, le ministàre de 1’Education entend ne plus accepter

parmi les dépenses à porter aux services aux étudiants les charges au ti

tre de loyers. Cette politique constitue de fait un virement comptable

qui n’affecte pas l’enveloppe totale de chaque université, bien qu’elle en

affecte la répartition interne.

Cependant, le Conseil craint que la position adoptée par le Minis—

tàre ait-l’inconvénient de placer les universités dans une situation incon

fortable vis—à—vis des étudiants. En effet, ceux—ci, si les frais d’entre

tien des locaux ne peuvent être considérés comme dépenses à porter aux

services aux étudiants, pourront croire que les universités ont maintenant

plus de ressources à consacrer aux services aux étudiants, alors que ces

allocations ne sont pas transférables et que l’université pourrait être

amenée à effectuer une double dépense pour les mêmes fins. Un changement

trop rapide de politique en ce domaine pourrait d’ailleurs créer des situa—

tioiis financières sans continuité. -
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Le Conseil recommande donc:

REC0IMANDATi0N 7

( QUE, avant tout changement de politique sur le finan—
( cernent des services aux é Ludfants, le minis tère de V

( l’Education établisse ce qui peut être considéré comme
t services aux étudiants, et qu’il établisse des métho— -

( des de calcul uniformes pour les cots d’utilisation
V

f des locaux affectés ces services.

4.2 Loyers 1974/75.
V

Le Conseil des univrsités approuve la décision du ministère

de l’Education, adoptée sur sa recommandation, de ne plus rembourser,

à l’expiration du présent bail, le prix des loyers pour tout espace qui

excède les normes permises

4.3 Téléuniversité de l’Université du fluébec.
V

V

V

L’Université du Québec, dans son mémoire au ministère de

l’Education, demande une subvention spéciale de $380,000 pour la

Téléunjversjté. Dans les documents transmis au Conseil, cette

demande de subvention n’est guère explicitée, sauf pour indiquer

qu’elle constitue la dépense d’infrastructure de cette activité.

La dépense correspondante pour 1973/74, au montant de $280,000, e

été prise à même les revenus généraux de l’université.

Pour le Conseil, il n’est pas possible de prendre une po

sition définitive sur le financemant de la Téléuniversité, tant

que l’Université du Québec n’aura pas indiqué à quoi spécifique

ment serviront les subventions è la Téléuniversité, et tant qu’ellE

n’ aura pas répondu aux principales ques tions soulevées par le Con—
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seil des universités dans le Çahier III de son Rapport sur les orien—

tations des établissements d’enseignement supérieur au Québec. Aussi,

en attendant des renseignements complémentaires sur les orientations

de la Téléuniversité, le Conseil doit—il se contenter de réaffirmer

son intérêt pour l’expérience en cours, son accord avec le princi—

pe d’un financement particulier pour celle—ci, et proposer la recon

duction des montants alloués l’an dernier par l’université au

poste de la Téléuniversité, montants indexés au minintum d’un taux

d’accroissement correspondant à l’augmentation des dépenses con

sidérées de l’Université du Québec.

Il considàre, en outre, que le financetnent de la Téléuni—

versité à titre de cas particulier permettra de mieux en identifier

les coflts et de suivre plus aisément l’évolution de l’expérience.

Au terme de ces considérations, le Conseil des universités

recommande donc:

RECOMMANDATION 8

C a) QUE la Téléuniversité soit financée pour l’année

( 1974/75 à titre de cas particulier;

(
f b) QUE le montant qui lui sera alloué pour le finance—
f ment de l’infrastructure soit calculé, à titre pro—
( visoire, à partir de la reconduction des sommes qui
( lui ont été affectées en 1973/74 par l’université,

indexées du taux d’accroissement des dépenses consi—
t dérées de l’Université du Québec pour 1974/75, et
( compte tenu des sources de financement de 1973/74;

f c) QUE le rapport sur les orientations et l’évolu—
( tion des activités de la Té1éuniversitédemandé
( par le Conseil dans le Cahier III de son rapport
( sur les orientations des établissements, soit

( déposé ds que possible.
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4.4 Internes et résidents.

Le 15 janvier dernier, le Conseil des universités recevait de la

Direction générale de l’enseignement supérieur des propositions nouvelles

relatives au financement de la foimation des internes et des résidents.

Les propositions, que les universités recevaienL en même temps que lu

Conseil, portaient plus précisément sur le financetuent des cours théoriques

et des séances d’entrafnement clinique de première et de deuxième année,

sur les exposés théoriqûes et conférences, de même que sur les séances

d’entrafnement clinique spécialisé de troisième et de quatrième années, et

enfin, sur les stages cliniques ouverts tant aux étudiants de M.D. qu’aux

internes et aux résidents.

Les propositions du Ministère stipulent que celui—ci accepte

le principe du financement des quatre premières activités, dans la forme

générale décrite par les universités dans un document de travail adhoc.

Dans le cas des stages cliniques, toutefois, le ministère de l’Education

ne reconnaît pas tel quel pour le moment, è des fins de financement, le

volume des activités déçrites par les universités. Aussi, propose—t—il de

ne financer les stages cliniques que pour 20% de la demande totale établie

par les universités, en attendant que l’évaluation globale des cours du

programme de médecine soit réalisée.

Le Conseil a reçu les propositions du Ministère trop tard pour

pouvoir les analyser en détail. Il en a toutefois envisagé les principa

les implications, et il a requis à leur sujet l’avis des universités, à

l’occasion des audiences qu’il leur accordait les 16 et 17 janvier dernier

et d’une réunion postérieure avec leurs représentants. Ceux—ci remettent

en cause l’évaluation conservatrice de la contribution de 20% donnée par

la formule de financement des stages cliniques. De plus, la formule de

financement suppose acquise la perception des droits de scolarité auprès

des internes et des résidents; les universités font valoir que, pour des

motifs qui échappent à leur contrêle, elles se trouvent dans l’impossibi

lité de percevoir ces droits de scolarité. Il arrive donc que le Ministère

reconnait un niveau de dépenses pour ces activités sans que les universités

aient accès à toutes les ressources correspondantes.

C
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Sous réserve d’une analyse plus approfondie qui pourrait modi

fier son opinion, et en attendant les résultats dc l’évaluation complète

des besoins des programmes de médecine, le Conseil des universités juge

que les sommes allouées par le Ministère pour la formation des internes

et des résidents permettront de faire progresser l’organisation de l’en

seignement clinique à ce niveau.

En conséquence, le Conseil des universités recommande:

RECOMMANDATION 9

( a) QUE soient acceptées temporairement les propositions

( du Ministère pour la formation des internes et des

( résidents;
(
( b) QUE soit poursuivi conjointement par le ministère de

f l’Education et les universités l’examen du dossier

( permettant d’en arriver à une solution satisfaisante

f pour les deux parties;

(
( c) QU’avant de solliciter une intervention gouvernementale
f pour le règlement du problème de la perception des frais
( de scolarité des internes et des résidents, toutes les
( univesités appliquent simultanément à cette catégorie
( d’étudiants leurs règles ordinaires de perception des
( frais de scolarité.

4.5 Subventions de recherche.

Le Conseil présente son point de vue sur l’enveloppe réservée

à la recherche après avoir pris avis lui—mme de sa Commission de la

recherche universitaire.

Le ministère de l’Education consacrera en 1974/75 la somme de

$6,100,000 au financement direct de la recherche. Ce montant total peut

être comparé à ceux de $4,880,000 et $5,23l,000 réservés pour les mmes

fins en 1972/73 et 1973/74. Cette enveloppe croftra donc de 16% en 1974/75,

contre 7.4% en 1973/74.

L.
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Le Conseil constate avec satisfaction l’effort que consent le

minfstre de l’Education en faveur de la recherche. Cependant, il ne

croit pas que la somme de $6,100,000 puisse permettre l’an prochain de

mettre en valeur tout le potentiel de recherche de nos universités, en

dépit des efforts récents de rationalisation de la recherche universitai

re, et compte tenu des sommes allouées par l’ensemble des organismes

subventionnaires. Un effort supplémentaire devra donc être consenti en

1975/76. La répartition de l’enveloppe par catégorie de dépenses, pré

sentée dans le tableau 6, illustre cette nécessité. En effet, les mon

tants alloués à certains postes sont déjà fortement entamés. Ainsi en

est—il pour les “Centres, alors que $370,000 sont déjà engagés pour les

centres évaltiés favorablement en 1973. Au poste “Àdministration du pro

gramme” les sommes à prévoir sont largement supérieures aux $4,800 dé

pensés l’an dernier, puisque les nouvelles procédures d’évaluation exigent

le paiement des membres du Comité—Conseil, la consultation dTufl plus grand

nombre d’experts, la prépaation de documents... Pour les TlEquipesu, enfin,

1’ augmentat:ion est modeste, du moins si l’on en juge par les difficultés

éprouvées en 1973/74 pour limiter les recommandations du jury au budget ac

cordé.

Au total, le Conseil des universités recommande:

RECOMMANDATION 10

( a) QUE soit acceptée pour 1974/75 l’enveloppe de

( $6,l00,000 accordée à la recherche;
(
( b) QUE le calcul de l’enveloppe totale pour 1975/76
( et la répartition de celle—ci entre les postes V

( considérés soient revus à la lumière des politi— V

( ques de développement de larecherche que le Con—
f seil recommandera dans le courant de l’année 1974,
( sur proposition de sa Commission de la recherche
f universitaire, et de la nouvelle formule de finan—

V

f cernent que le Ninistàre appliquera pour l’opéra—
( tion 1975/76;

(
f c) QUE l’octroi des subventions au poste “Revues”

( ne se fasse qu’après l’évaluation qulitative de

( celles—ci. V
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TABLEAU 6

Répartition des subventions 2a recherche

1973/74 et 1974/75 (proposition)

1974/75 1
1973/74 (proposé par le Conseil)

Eiuipes ($ 4,289 ,400) $ 4 ,40() ,000

Revues (203,500) 250,000

Centres (540,000) 800,000

Services (205,000) 225,000

Générale (434,000) 450,000

Administration du programme (environ 4,800)

($ 5,676,700) $ 6,125,000

Note: Les chiffres de 1973/74 sont entre parenthèses parce que ces

sommes comprennent “le fonctionnement” et “les inves tissements”.

En fonction du chiffre total pour 1973/74 présenté par le Minis—

tère dans ses documents — soit $5,231,000 — qui représente en

principe le budget de fonctionnement, nous pouvons en première

analyse es timer que le budget “des investissements” en recherche

est potir 1973/74 de $440,900; mais nous ne pouvons pas le venti—

4.6 Perfectionnement du personnel enseignant.

4.6.1 Politique générale.

Le Conseil voit dans ce cas particulier un effort louable

du Gouvernement dans le but d’aplanir les différences qui exLs—

tent entre les établissements d’enseignement supérieur quant

la qualification du corps professoral. Cependant, compte tenu

de sa politique générale sur les cas particuliers, et du fait

que des mesures d’aide au titre de perfectionnement devraient

avoir un terme lorsqu’un équilibre acceptable est atteint, il ju

ge souhaitable de prévoir une fin è ces mesures particulières

d’aide au perfectionnement.

En outre, le Conseil estime que le perfectionnement

constitue un aspect des politiques internes des universités..

Ainsi, certaines universCtés ou certains types d’établisse

ments d’enseignement supérieur peuvent bien ne pas désirer

augmenter la proportion de leurs professeurs qui détiennent

un doctorat.
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fl Il paratt donc plus souhaitable d’accorder aux universités

des ressources financiàres non spécifiques, puisqu’il leur revient de

r décider quel ordre de priorité elles accordent au perfectionnement et
L quelles ressources elles lui allouent, y compris par transfert à par

tir d’autres postes budgétaires.

La nouvelle formule de financement ne devrait pas, selon le

[ Conseil, permettre des subventions particuliàres au titre du perfec

tionnement. Pour cette raison, il serait utile de prévoir dès 1? an

prochain une formule de transition d’un financement particulier à un

financement à même la base.

4.6.2 Perfectionnement des professeurs des écoles intégrées.

A l’intérieur de l’enveloppe réservée au perfectionnement du

personnel enseignant, il faut prendre en considération un programme

spécial de perfectionnement pour les professeurs des écoles gouverne

mentales intégrées dans les universités; même de dimension restreinte

en 1974/75, ce programme constitue en fait un engagement gouvernemental

qu’il faut respecter.

Cependant, le Conseil croit, comme le Ministère, qu’if faudra

mettre également un terme à ce programme. Pour assurer la transition,

il estime qu’il faudrait réduire annuellement Ïes sommes consacrées au

perfectionnement des professeurs des écoles intégrées.

Il recommande donc:

RECOMMANDATION li

( QUE l’abandon du programme de perfectionnement des
( professeurs des écoles intégrées sôit étalé sur une
( période de trois ans, à partir de 1974/75.
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4.6.3 Perfectionnement du personnel non—enseignant.

PDur le perfectionnement du personnel non—enseignant le Minis—

tàre propose d’appliquer un coefficient de 0.5% aux masses des salaires

du personnel non—enei.gnant.

Pour les raisons de principe exposées pu3 iiaut, au moment oii

il a été question des cas particuliers, et singulièrement dans les cas

o les ressources ont été retirées proportionnellement aux masses de

base et oi il n’y a pas de problème à les y réintroduire, le Conseil

juge qu’il ne faut pas faire un cas particulier du perfectionnement du

personnel de soutien; c’est pourquoi il propose d’introduire les mon

tants dégagés dans la masse de chaque établissement, de façon propor

tionnelle I ses dépenses considérées.

Le Consi1 recommande en conséquence:

RECOMMANDATION 12

( QUE ne soi pas conservé le cas particuliér “perfec—
( tionnement du personnel non—enseignant” et que soit

( introduite dans les masses de chaque établissement,
( de façon proportionnelle aux masses de dépenses con—
( sidérées 1974/75, l’enveloppe de 348,000 dollars qui
( a été réservée pour cette opération particulière.

4.7 Avantages sociaux.

Le Conseil ne se prononce pas sur la situation actuelle des

avantages sociaux. Il juge cependant que les écarts importants ph—

servés entre les différentes politiques institutionnelles quant aux
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avantages sociaux confirment l’urgence d’une étude de la situation.

Bien qu’il soit conscient qu’une partie des différences est due à

la participation de certains établissements à des programmes gouver

nementaux, il réitàre sa position à savoir qu’il faudrait qu’une po

litique d’ensemble soit élaborée et que tous les établissements re

çoivent un traiteiient comparable. Ii leur reviendra ensuite, selon

un ordre dc priorités qui leur est propre, de formuler leurs politi

ques d’avantages sociaux. Le ministêre de l’Education a d’ailleurs

informé le Conseil des études qu’il effectue en ce sens.

Le Conseil des universités recommande donc:

RECOMNANDATION 13

( QUE soit élaborée pour l’opération 1975/76 une formule

( oZi les subventions pour avantages sociaux continuent à

( être considérées, mais soient incluses dans la base des

( dépenses considérées, et soient allouées aux universités

( selon un mode de calcul unique.

4.8 Faculté d’agriculture de l’Université McCill.

L’Université McCill s’est dans le passé engagée à déménager

‘sa faculté d’agriculture sur son campus centre—ville; cependant, elle

n’a pas encore réalisé ce déménagement et cela l’oblige à continuer

d’encourir les frais d’entretien des locatix du campus Nacdonald; étant

donné cette situation, le Gouvernement se sent contraint d’accorder à

cette université des ressources financiàres supplémentaires pour lui

permettre de faire face à ses engagements.

Comme se fait toujours attendre le déménagement dans le centre—

ville de la faculté d’agriculture, et que le montant prévu ici ne corres

pond pas à un besoin clairement établi, le Conseil ne voit plus de raison
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d’être à ce cas particulier, sinon d’accorder à l’Université un délai

supplémentaire pour enfin réaliser le déménagement de la faculté. Il

estime même que si cette subvention devait se renouveler indûment,

l’institution pourrait ne plus voir l’urgence dun tel déménagement,

qui a été approuvé par l’Opération Sciences Appliquées, le Conseil des

universités et le minis tàre de l’Education.

En conséquence, le Conseil des universités recommande:

RECOMMANDATION 14 V

( a) QUune subvention partictiliàre, prise à mme la somme

( mise en réserve à cette fin, soit accordée à l’Univer—

( sité McCill pour la derniàre fois en 1974/75, afin de

f lui permettre d’absorber les frais supplémentaires en—

( courus sur son campus de Macdonald, qui est partiellement

( désaffecté;

(
( b) QUE le montant de cette subvention soit déterminé aprés

( que l’Université ait clairement mesuré ses dépenses sup—

( plémentaires et en ait fait la preuve;

f
f c) QUE la subvention soit versée à la condition que le démé—

( nagement s’effectue sans faute en 1974/75 et qu’il soit

( inconditionnel de la part de l’Université MeCÏÏÏ, sans

( quoi la subvention de 1973/74 — et non celle dc 1974/75 —

( serait la derni’re.

4.9 Financement des dépenses encourues par les universités pour les étudiants
en rédaction de thàse.

Certaines universités jugent que la formule actuelle n’accorde

pas suffisamment de ressources pour les étudiants en rédaction de thàse,

et particuliàrement pour ceux qui sont en résidence à plein temps à

l’université.
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Les informations disponibles ne permettent pas au Conseil

de vérifier si ces allégations sont justes ou non. Il peut toute

fois souligner qu’il serait intéressant pour les universités de

calculer les étudiants en rédaction de thèse en étudiants équiva

lents plein temps, selon la règle utilisée par le Ministère, sur la

base dfrais de sco1arit. Ainsi, les universités pourraient—elles,

en attentant une meilleure solution, recevoir pour ces étudiants

certaines compensations.

Le Conseil souhaite que la nouvelle formule de financement

vienne régler cette question et que les universités reçoivent des sub

ventions justes pour absorber tous les coOts de l’enseignement gradué.

Le Conseil des universités recommande:

RECOMNANDATION 15

( a) QUE le financement des dépenses encourues par les
( universités pour les étudiants en rédaction de thèse
( ne soit pas modifié pour le moment;
(
( h) QU’il soit établi que, dans la nouvelle formule de
( financement, les universités reçoivent une jus te
( compensation pour les frais encourus pour la forma—
( tion ce niveau.

4.10 Services et recherche en pédagogie universitaire.

i: ‘

Plusieurs universités ont demandé au CouvernemenC de financer

directement les services de pédagogie universitaire eC la recherche en

pédagogie universitaire.
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Le Conseil considère qu’il n’ a pas de raison pour le moment

de financer directement ces activités. Leur financement direct vien—

draft, de toute façon simplement grever les masses de base des univer—

sités. Par ailleurs, il revient aux universités d’accorder, à mme

leur enveloppe globale, les ressources qu’elles jugent utiles pour les

services en pédagogie universitaire; elles doivent aluster ces ressour

ces selon la priorité qu’elles accordent à ce programme. Quant aux ac

tivités de recherche en pédagogie universitaire, le Conseil estime

qu’elles devraient être financées selon les inmes canaux que les autres

activités de recherche. Il est pourtant possible que le gouvernement

accorde à ce domaine une priorité élevée dans le partage des ressources

disponibles pour la recherche. Mais là encore il revient aux organismes

supérieurs de planification de fixer les priorités. Quant aux expériences

d’innovatiofi pédagogique, il s’agit là de cas à étudier comme tels, sur

la base de dossiers spécifiques présentés par les universités.

Le Conseil des universités’ recommande donc:

RECOMNANDATION 16

( a) QUE le financement des services de pédagogie
( universitaire soit assuré à mme la masse des
f ressources ordinaires des universités;
(
( b) QUE la recherche dans le &maine de la pédago—
f gie universitaire soit financée selon les mêmes

( politiques et canaux que les autres activités
( de recherche.

4.11 Presses universitaires.

Le 17 juin 1971, le Conseil des universités adoptait diverses

recommandations relatives à la coordination des activités des presses

universitaires du Québec. Ce problème avait été étudié à la lumière du
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HRapport du Comité des presses universitaires”, élaboré par un Comité

spécial, au terme de cinq mois d’étude (8).

Les recommandations du, Conseil portaient particulièrement

sur une politique de financement des revues scientifiques (politique

qui a été adoptée et appliquée depuis par le ministère de l’Education),

sur la mise sur pied d’une coopérative de service et sur une associa

tion de presses universitaires. A propos de l’intégration de certains

services des quatre presses existantes, le Conseil recommandait qu’elle

soit mise au point aucours des six mois suivant l’adoption de ses re

commandations. Il y était précisé que si les directeurs n’arrivaient

pas une entente ou que si celle—ci n’était pas satisfaisante, il fau

drait prévoir quelques formes de coercition et, la limite, une inté

gration picis grande.

En dépit de la rnse sur pied d’un Comité des directeurs de

presses, et de l’intervention des vice—recteurs è l’administration

concernés, il apparatt que la situation des presses n’a guère évolué

depuis l’avis du Conseil. Faute de concertation et de mise en oeuvre

par les universités des recommandations du Conseil, le ministère de

1’Education n’a versé aucune subvention aux presses universitaires.

Celles—ci continuent à fonctionner, recevant de leurs universités res—

pectives les subventions d’appoint qui continuent è leur être néces

saires. Elles offrent è la communauté universitaire des services di

versement jugés, mais fréquemment remis eii cause; elles suscitent gé

néralement un malaise dans l’ensemble du milieu universitaire.

(8) Voir: Deuxième Rapport annuel du Conseil des universités, 1970/71, pp. 87 — 89.
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Ce malaise est confirmé par une étude présentée en septembre

dernier au Conseil des universités, à la demande de ce dernier. Le

Cotseil voulait faire le point sur la situation, en vue d’une amélio

ration du fonctionnement des presses, et de l’assainissement de leur

situation financière. Après avoir analysé la situation, au cours de

sa quarante--huit Cème séance, le Conseil des universi tés en es t venu à

la conclusion que les querelles de prestige et l’absence d’un désir

d’étroite collaboration rendent difficile, dans un avenir prévisible,

toute amélioration de la situation. Considérant par ailleurs la né—

cessité d’un service de diffusion de qualité, pour tout milieu univer

sitaire et tout milieu de recherche, de même que le besoin de cohérence

dans les activités d’un tel service, le Conseil des universités trans

met au ministre de l’Education l’avis qu’il a arrêté à sa quarante—

huitième séance.

Il recommande donc:

RECOMMANDATION 17

( QUE ne soit accordée aucune subvention aux presses
( universitaires jusqu’à ce que celles—ci aient ac—
f cep té de se fusionner en un organisme unique.

4.12 Assurance—chêmage.

Etant donné les modifications apportées aux règlements fédéraux

portant sur les cotisations d’assurance—chêmage, le Conseil juge que le

montant prévu de $408,000 sera insuffisant pour défrayer les dépenses

inhérentes à ce poste.

Le Ministère a cependant assuré le Conseil que des montants sup

plémentaires seraient disponibles s’ils étaient nécessaires. Dans ce cas,

les montants supplémentaires viendraient augmenter l’enveloppe.
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4 5. AUTRES OPERATIONS PARTICULIERES

5.1 Siège social de l’Université du Québec.

I Li
Le siège sociaJ de l’Université du Québec constitue selon le

[ Conseil une partie intégrante de l’administration de 1’Utiiversit.é du

Québec. Il n’y n donc pas de raison, autre que pour l’utilité de la

méthode de cucul, de maintenir un financement particulier pour le

siège social de cette université.

Le Conseil est conscient que la méthode de calcul des masses

des différentes constituantes de l’Université du Québec peut ne pas

refléter la réalité etn’est è toute fin pratique qu’un moyen de fixer

l’enveloppe globale de l’Université du Québec, cèlle—ci devant répartir

ensuite ses ressources selonune méthode qui lui soit propre. Il lui

paratt plus juste et plus fidèle è la réalité, pourtant, de calculer

l’évolution de la subvention du siège social suivant les règles du cal

cul des dépenses considérées 1974/75 de l’ensemble des unités constituan

tes de l’Université du Quéhec. Il croit ainsi que la méthôde

qu’il propose donnera une image plus juste des cotits par étudiant pour

l’Université du Québec et permettra d’ajuster les ressources du siège

social au rythme du développement de cette dernière.

Par ailleurs, contrairement au ministère de l’Education, le Con

seil pense que l’indexation de la subvention accordée au siège social

doit être faite en relation avec l’évolution des dépenses considérées,

plutêt qu’en relation avec l’évolution des subventions d’opérations gêné--

raies. Si on s’en tenait à la formule de financement proposée par le

Ministère, les ressources accordées pour le siège social seraient en fait

accrues plus rapidement que les ressources de différentes consCituantes

Le Conseil ne voit aucune raison logique à ce qu’il en soit ainsi; le

dossier du Ministère n’en présente d’ailleurs aucune justification.
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Le Ministère propose que le taux d’augmentation des subventions

et des dépenses prévues pour le siège social en 1974/75 soit de 17.2358%;

le Conseil propose qu’il soit de 15.641%, ce qui correspond è une diffé

rence négative de $41,000.00.

Le Conseil recommande donc:

RECOMMANDATION 18

( a) QUE le ministère de l’Education retranche de
( la liste des cas particuliers le financement
( du siège social de l’Université du Québec;
C
( b) QUE le Ministère, pour fin de calcul de la
( subvention à l’Université du Québec pour les
( activités de son siège social è partir de
f 1974/75, indexe l’évolution des dépenses de
( 1973/74 de celui—ci au taux moyen pondéré
( d’évolution des dépenses considérées des

constituantes.

5.2 Institut national de la recherche scientifique.

Le ministère de i’Education propose de financer l’INRS en in

dexant la subvention reçue en 1973/74 selon un facteur correspondant è

l’augmentation des subventions d’opérations générales de l’ensemble des

établissements universitaires du Québec (1973/74 — 1974/75).

Le Conseil des universités s’oppose è cette formule è cause.des

choix implicites qu’elle comporte. D’abord, elle permt è 1’INRS une

augmentation des ressources supérieure è celle de l’ensemble du réseau

des universités québécoises. En effet, si on augmente la subvention

d’un établissement selon l’évolution des subventions d’opérations généra

les, on accorde à cet établissement des ressources plus grandes qu’aux

autres établissements, qui voient en fait leur avenir déterminé par

l’évolution de leurs dépenses considérées. Ensuite, et de façon plus

fondamentale encore, on lie le développement de l’INRS è celui de tous
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les autres établissements un.ivers.itairesdu Québec. On décide donc a

priori que le développement de l’INRS est lié à celui des autres éta

blissements du réseau mais qu’il doit se développer struèturellement

à un rythme plus rapide qu’eux.

Le Conseil reconnaît que le gouvernement a le droi t du faire

de tels choix, mais il les voudrai t expli cits. Il fl pUL accepter

que des politiques aussi fondamentales soient prises sous couvert d’une

formule de financement.

Doit—on également souligner que le Conseil des universités

s’est déjà prononcé en principe contre un financement de la recherche

universitaire qui serait exclusivement lié à l’évolution des popula

tions étudiantes,et qu’il a déjà recommandé que l’ÏNRS soit rattacha

plus systématiquement au développement de l’Université du. Québec.(8) Il

recommandait l’an dernier; -

“Que,dàs l’an prochain, la détermination de l’envelop
pe prenne en considération, en particulier, le fait que le dé
veloppement de la recherche, largement financé aujourd’huià
même les subventions ordinaires de fonctionnement, n’est pas
lié obligatoirement à l’accroissement du nombre de étudiants1’. (9)

Le Conseil reconnaît qu’il faut financer l’INRS, mais i,l s’in

terroge sur l’opportunité d’un financement lié à l’évolution de l’ensem

ble du réseau universitaire plutêt qu’à l’évolution de l’Université du

Québec, et à l’évolution des subventiqns d’opérations générales plutât

qu’à l’évolution des dépenses considérées.

Le Conseil espêre que sa recommandation de l’an dernier puisse

bientêt être mise en oeuvre; il croit que, pour le moment, le développe

ment de l’INRS doit être lié aux caractéristiques du financement des

autres constituantes de l’Université du Québec et qu’il doit lui être permis

de se développer au même rythme, compte tenu de la répartition interne

que fait l’universitéde ses ressources.

(8) Conseil des universités, Objectifs généraux de l’enseignement supérieur
et grandes orientations des établissements, Cahier III, 8—l, p. 227.

(9) Conseil des universités, Rapport annuel 1972/7.3, p. 90.
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Selon les principes formulés plus haut et pour donner suite b

ses recommandations antérieures, le Conseil recommande donc:

RECOMMANDATION 19

( QUE, dans l’attente d’une politique gouvernementale explicite

( sur le développement de la recherche universitaire, les sub—

( ventions 1974/75 de l’INRS soient calculées à partir des taux

( moyens pondérés d’évolution des dépenses considérées des uni—

( versités constituantes de l’Université du Québec.

Le M±nistàre propose que le taux d’augmentation des subventions

et des dépenses prévues pour 1974/75 soit de 13.24%; le Conseil recomman

de qu’il soit de 15.64%, ce qui représente une différence positive de

$63,000. -

5.3 Institut de microbiologie et d’hygiàne de Montréal.

Le cas de cet institut de recherche est sensiblement le même

que celui de l’INRS. On se rférera donc aux paragraphes précdcnts om

les principes du Conseil sont exposés.

En outre, pour le Conseil, 1’I.M.H.M. ne constitue pas un cas

spécial dans le réseau universitaire québécois. Il existe dans les

universités de nombreuses activités de recherche qui ne sont pas liées

directement à l’enseignement; certaines ont également des aspects com

merciaux.

Le Conseil des universités recommande en conséquence:

RECOMMÂNDATION 20

( QUE, dans l’attente d’une politique gouvernementale explicite

( sur le développement de la recherche universitaire, les sub—

( ventions 1974/75 de l’I.M.H.M. soient calculées à partir des

( taux moyens pondérés d’évolution des dépenses considérées des

( universités constituantes dc l’Université du Québec.
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Le ministère de 1’Education propose que le taux d’augmentation

des. subventions et des dépenses prévues pour 1974/75, soit dc 13.24%;- le

Conseil recommahde qu’il soit de 15. 64%, ce qui représente une différence

positive de $54,000.

5.4 Ec:ole nationale d’adniinistration publique.

Le Conseil n’a pas de commentaire à faire sur la subvention

accordée è cette école d’administration. Il souhaite cependant que la

nouvelle formule de financement de l’enseignement supérieur permette de

subventionner l’ENAP selon des règles générales applicables è ce type

d’enseignement. A cette fin, ces règles devront tenir compte de facteurs

comme le financement de l’éducation traditionnelle et de l’éducation per

manente, celui des études graduées, celut des programmes professionnels

et de la recherche.
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6. LA SITUATION FINANCIERE DES UNIVERSITES EN 1974/75

Comme on l’a indiqué plus haut, les universités, malgré une

augmentat:ion des subventions de l’ordre de 12.2% en 1974/75, subiront

encore les effets de la contrainte imposée en 1973/74. Ainsi, tous

vs é tabi f ssemen ts , san t 1.’ Uni vers i t é Iva 1 e t VI Ecu I e des han tes

études commerciales, verront s’accrottre leurs déficits accumulés en

1974/75. Cependant, l’augmentation des déficits de certains établis

sements ne peut être liée directement aux contraintes financières

imposées en 1973/74.

Globalement, bien que les universités pourront toutes en 1974/75

poursuivre leurs activités essentielles, on constate une augmentation

prévue de plus de 30% des déficits accumuls entre le 31 mai 1973 et le

31 mai 1974. (Tableau 7). Cette augmentation ne peut qu’inquiéter.

Le Conseil s’interroge d’ailleurs sur lapossibilité que le système

actuel de financement comporte des incitations à encourir des déficits.

En effet, en dépit de la règle interdisant tout déficit, les établisse

ments universitaires savent qu’en dépensant plus qu’il n’est autorisé

pendant plusieurs années de suite, le Gouvernement paiera à même l’enve

loppe globale les intérêts sur les emprunts effectués pour couvrir les

déficits. Et l’on n’est pas loin, au Québec, de cette situation étran

ge oi les universités exerçant une gestion rigoureuse se voient pénaliser

au profit de celles qui ont perdu la mattrise de leur développement.

Le Conseil rappelle donc sa Recommandation 5, qui propose

d’étayer la politique de non—acceptation de déficits de mesures concrètes

V propres à ne pas encourager les universités à accumuler des déficits.

6.1 Université Laval.

V

Le ministère de l’Education propose pour l’Université Laval, en

1974/75, une subvention de hase de $45,708,000. Grêce à une augmentation’

des populations étudiantes en 1973/74 dc l’ordre de 13%, l’Université

Lavai. a vu sa situation financière considérablement s’améliorer. Selon

les prévisions du Ministère, elle pourrait même rembourser au complet,

au cours de l’opération 1074/75, sn déficit accumulé.
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Le Conseil reconnatt cependant que, malgré des économies t]’échellc

évidentes, l’augmentation rapide des populations entratne des cots suplé—

mentaires que l’Université doit absorber. Il est donc heureux de l’enga

gement de l’Université Lavai de rembourser, en 1974/75, 50% de son déficit

accumulé au 31 mai 1973. Il croit pourtant que l’Université peut résorber

plus de 50% de ce déficit au durs du ] ‘année considérée.

Aussi, le Conseil recommande—t—il:

RECOMMANDATION 21

( QUE si l’Université Lavai réalise en gros ses prévisions de po—

( pulations étudiantes pour 1974/75, elle résorbe au

( complet son déficit accumulé en date du 31 mai 1975.

6.2 Université de Montréal.

Le Ministère propose puer 1’ UniversitE de Montréal, en 1974/75,

une subvention de base de $5l,702,000. Compte tenu de cette subvention

et de sa situation financière générale, l’Université de Nontréal pourra

poursuivre à peu près normalement ses activités, sans contrainte exagérée.

Le Conseil juge en outre que le déficit encouru en 973/?4 n’est

qu’un déficit comptable et qu’il est dfl à une politique interne de l’Uni

versité de Montréal, soit le rachat des congés de maladie. Il n’est donc

pas-favorable à l’acceptation de ce déficit pour fins de remboursement

d’intérêts et il invite le ministère de l’Education às’assurer qu’une telle

décision soit appliquée de façon uniforme à toutes les universités.
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6 .3 Ecole des Hautes Etudes Commerciales.

Avec une subvention de base de $3,478,000, l’Ecole des Hautes

fl
Etudes Commerciales pourra poursuivre en 1974/75 ses activités sans

cont:rainte financière sérieuse.

6 .4 Ecole Polytechnique.

En 1974/75, il est prévu pour l’Ecole Polytechnique une sub

vention de base de $7,232,000.

Bien que cette subvention représente sur celle de l’an passé

une augmentation de 11%, l’Ecole Polytechnique est dans une grave impasse

financière. Son déficit accumulé prévu pour mai 1974 s’élèverait è

$l,278,000, soit un peu plus de 20% de sa subvention totale

pour 1974/75. Le Conseil ne peut que déplorer cette situation qui s’en

venime d’année en année.

Dans son avis au Ministre sur les subventions de fonctionnement

des universités en 1973/74, le Conseil des universités constatait que la

situation financière de l’Ecole Polytechnique se compliquait d’année on

année, è la suite d’une série inintrrnmpue de déficits d’opération

depuis 1969. L’année 1973/74 ne fera pas exception. En dépit d’une

subvention supplémentaire de $300,000 pour le service d’informatique de

l’Ecole, subvention attribuable pour $146,000 à l’année 1972/73 et pour

$154,000 à l’année 1973/74, on peut prévoir un déficit de $338,000 pour

l’année courante. Au 31 mai 1974, le déficit accumulé se chiffrera donc,

selon le ministère de l’Education, è $l,578,000, sans compter un passif

évetituel ne nlu de S4Ufl,(K1fl re1ti f ux cnns e alac accunuls.

En principe, la Situation de Polytechnique devrait s’améliorer

en 1974/75, puisque les dépenses considérées (avant inclusion des avan

tages sociaux) croîtraient de $6,753,000 à $7,516,000; il s’agit d’un

accroissement de plus de 11% pour une augmentation de population étu

diante de moins de 6%.
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Il est donc souhaiter que l’Ecole Pçlytechnique profite de cet

accroissement pour réduire son déficit accumulé. La somme des ajustements

fondés sur la population étudiante s’élave pour 1974/75 i $475,000. Il

ne paraï pas exagéré que, de cette somme, $250,000 soient utilisés pour

réduire la déficit accumulé.

Dans son avis sur les subventions 1973/74, le Conseil déclarait:

que l’Ecole Polytechnique (comptait) sur une
aide extérieure pour affronter ses difficultés finan—
cières actuelles.. (et) que l’Ecole devrait entreprendre

sans complaisance la réévaluation interne de ses acti
vités avant de recourir une assistance gouvernementale

spéciale.” ( 10)

Le Conseil reconnatt aujourd’hui que l’Ecole Polytechnique, en

1973/74, exerce sur ses dépenses un contrêle plus strict et fait des ef

forts pour limiter leur croissance. Il estime en même temps que, dans

une conjoncture marquée par la stabilisation des effectifs de l’établis

sement, ces efforts doivent absolumentaller jusqu’à un réaménagement

des activités.

Aussi, se situant dans la perspective de sa Recommandation

sur la politique d’équilibre budgétaire, le Conseil recommande—t—il:

REC0IR1ANDATI0N 22

( a) QUE 1’Ecole Polytechnique prépare et soumette au

( ministère de 1’Education, avant le 1er octobre 1974,

( un plan de deux ans prévoyant pour le 31 mai 1976

( le rétablissement de son équilibre financier;

( b) QUE, pour 1974/75 et 1975/76, l’Ecole Polytechnique

( soit tenue de respecter rigoureusement les scipu—

f lations de ce plan de retour l’équilibre;

(
( c) QUE ce plan comprenne, entre autres, la limitation

f de ses dépenses réelles au niveau actuel de ses dé—

( penses considérées (en dollars constants) avant l’in—

( dexation pour augmentation de populations.

(10) Voir Ouatrime Rapport annuel du Conseil des universités (1972/73),

p. 115.



47

6 .5 Université de Sherbrooke.

Le ministère de 1’Education prévoit verser à l’Université de

Sherbrookc, en 1974/75, une subvention de base de $l7,461,000. Ce mon

tant, établi après indexation des dépenses considérées 1973/74 selon les

règles de financement pour 1974/75, correspond li des dépenses

considérées de l’Université, qui, grêce à l’indexation, croissent

de 13% environ en valeur absolue. Comme l’Ecole Polytechnique, l’Un:iver—

sité de Sherbrooke voit son déficit accumulé prendre des proportions que

ne saurait admettre le Conseil des universités. Celui—ci n’est d’ailIeLlrs

pas convaincu que l’Université de Sherbrooke ait pris toutes Ïes disposi

tions qui s’imposaient devant l’accumulation systématique de ses déficits.

Il a été surpris de voir que cette université n’ait pas soumis, au moment

de la tournée des représentants du Ministère et lors de l’audience du

Conseilun plan cohérent et ferme de résorption des déficits accumulés.

Certes, les états financiers de 1’UniversiLé de Shcbrooke font

voir qu’elle a fait, en 2972/73, certains efforts pour dLminuer son défi

cit; par extension, il faut s’attendre qu’en 1973/74 la diminution de

celui—ci sera au moins du même ordre de grandeur qu’en 1972/73. Mais 1.1

faut noter que l’équilibre budgétaire courant, clui devait être réalisé

en 1974/75, n’est plus envisagé.

La stabilisation des populations étudiantes de cette université

et les contraintes financières encourues par toutes les universités en

1973/74 expliquent, du moins en partie, les déficits récents. Cependant,

l’Université aurait d être encore plus prudente dans La préparation de

ses budgets, et peut—être plus dynamique dans son recrutement étudiant.

Plusieurs formules peuvent également être envisagées pour aider au réta—

biissement de l’équLlibre financier de cette université, dont une diminu

tion du personnel. A cet égard, le Conseil regrette de constater que

l’hypotliès de réaménagement des activités de ] ‘Université n’a pas été

poursuivie avec la vigueur que l’on pouvait attendre.
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II semble enfin au Conseil que l’Université du Sherbrooke

ne devrait pas mettre trop d’espoir dans l’assistance clui pourrait

lui être apportée par la nouvelle formule de financement; il n’est

pas certain que celle—ci l’aidera sortir de l’impasse dans laquelle

elle est placée actuellement. Si bien que l’on doit exiger d’elle

plus du rigueur clans sa planification de 1’ aven i r.

Par ailleurs, le Conseil déplore que le rapport sur le finan

cernent de la Faculté de médecine de l’Université dc Slierbrooke

(CERFAMUS) n’ait pas encore été remis, et il souhaite que les parties

en cause accélèrent les travaux du Comité responsable de cette ques

tion.

Devant cette situation, et se situant dans la perspective de

sa Recommandation 5 sur la politique d’équilibre budgétaire, le Conseil

des universités recommande:

RECOMMANDATION 23

( a) QUE l’Université de Sherbrooke se donne deux

f objectifs:

( 1. se limiter en 1974/75 è un déficit courant

( inférieur d’environ $500,000 à celui de

( l’ordre de $l,700,000 qu’elle prévoit ac—

( tuellement;

( 2. atteindre en 1975/76 un budget courant

( équilibré;

(
( b) flUE l’université présente au ministère de l’Edu—

f cation avant le 1er juin 1974 un plan prélimi—

( naire, et avant le 1er octobre 1974, un plan

f complet de réaménagement des activités, qui as—

f surent l’atteinte de ces deux objectifs;

C
f c) QUE si le plan complet de réaménagement d’acti—

( vités présenté le 1er octobre n’apparalt pas

( satisfaisant au Ministère, celui—ci, après avoir

f pris avis du Conseil des universités, assortisse

( le versement des subventions de l’année 1974/75

( de conditions qui assurent l’atteinte des objec—

( tifs proposés;

(
( d) flUE l’équilibre du budget courant étant réalisé,

f soit mis au point par l’université, le ministère

f de l’Education et I.e Conseil des universités un

f plan de résorption du déficit accumulé.
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6.6 Université du Québec.

Le Ministère prévoit verser è l’Université du Québec, en

1974/75, une subventioti cia base de 38,689,000, non inclus les mon

tants dévolus au Siège social, à l’institut national de la recherche

scientifique et è l’institut de microbiologie et d’bygine de Montréal.,

montants (lui ajoutent 9 millions environ è la subvention de base dans

laquelle le Conseil a recommandé de les inclure, sans compter un mon

tant dc $633,000 prévu pour l’Ecole nationale d’administration publi

que.

Le déficit qui paraft aux états financiers du 31 mai 1973

de l’Université du Québec reflète mal la situation financière réelle

de l’établissement. En effet, une partie de cc déficit, soit 1.7

million sur 2.65 millions, correspond è un déficit attribuable è

l’Institut de microbiologie et d’hygiène de Montréal, déficit garanti

par le gouvernement avant l’intégration de l’Institue au réseau uni

versitaire. Il faut donc retenir que le déficit au 31 mai 1973 est

plutêt de l’ordre de $965,000. Par contre, l’Université du Québec

prévoit, pour 1973/74 et 1974/75, enourir des déficits importants.

Le Conseil suggère que des mesures internes soient immédiatement en

visagées et mises en oeuvre, afin d’éviter en 1974/75 tout nouveau

déficit et de commencer le remboursement du déficit accumulé.

- Le Conseil des universités recommande donc:

RECOFNANDATION 24

( QUE, l’Université du Québec soumette au ministère de

( 1’Education et au Conseil des uuiversités,en mai 1974,

( un plan de résorption de son déficit accumulé.
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6.7 Université Bisbop’s.

Le Ministère propose pour l’Université Bisbop’s, en 1974/75,

une subvention de base de $2,060,000. L’Université Bishop’s pourra

donc poursuivre ses activités sans contrainte financière rigoureuse.

Le Conseil note avec intérêt l’évolution des inscriptions

dans cet établissement; on y prévoit, après uie augmnLation dc 24%

entre 1972/73 et 1973/74, une nouvelle augmentation de 20% en

1974/75, par rapport à 1973/74.

6.8 Université McCill.

La subvention de base proposée pour l’Université, en

1974/75, est de $41,799,000. L’Université pourrait bien réaliser

des surplus en 1973/74. 11 est par consEquent prevu qu’elle pourra

poursuivre en 1974/75, sans trop d’austérité, ses activités univer

sitaires actuelles, malgré la diminution de sa population étudiante

de niveau collégial.

6.9 Université Sir Ceorge Williams.

Le ministère de l’Education prévoit pour l’Université Sir

Ceorgc Williams, en 1974/75, une subvention de base de $l4,378,000.

Pour 1973/74, le Conseil avait constaté qu’une baisse prévue

de population (—4.6%) et la forte possibilité d’une chute encore plus

accentuée en 1974/75 rendraient extrêmement difficile la situation fi

nancière de l’Université. Le Conseil était même allé jusqu’à “s’in

terroger sur la pertinence de l’application des présentes règles

(. . . de financement) dans le cas de Sir Ceorge Williams’, et il avait

recommandé qu’une somme supplémentaire de $340,000 soit octroyée à

l’institution comme cas particulier.
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En fait, la baisse de la population de Sir Ceorge Williams,

de 1972/73 è 1973/74, a été de près de 6%. Pour 1974/75, l’Université

prévoit une nouvelle diminution de 4%. Par ailleurs, le Ministère a

permis è Sir George Williams de conserver, sans réduction de subvention,

les revenus de $262,000 prévus pour les activités périuniversitaires en

1973/74. Il semble finalement que, pour l’année courante, le déficit

s’établira è environ $700,000 et que le déficit accumulé au 31 mai 1974

se chiffrera è $900,000.

La situation de l’Université empirera sflrernenc en 1974/75.

D’une part, il y aura baisse de la population; d’autre part, selon

l’institution, il ne sera pas possible de contenir plus longtemps

la hausse de certaines dépenses, comme les salaires du personnel de

soutien et les avantages sociaux.

En effet, l’Université prévoit pour 1974/75 des dépenses

pouvant dépasser $21,000,000. La somme de la subvention géné

rale gouvernementale ($14,400,000), des revenus propres è l’Université

($4,700,000) et des subventions pour cas particuliers t$600,000), s’élève

è $19,700,000, ce qui laisseun déficit prévu de $l,000,000 au minimum,

et pouvant aller jusqu’è $2,500,000. Au 31 mai 1975, le déficit accu—

mulé de Sir George Williams pourrait donc dépasser $3,000,000, soit

approximativement 15% du budget annuel de fonctionnement de l’institu

tion.

Le Conseil estime que l’Université Sir George Williams utilise

ses ressources avec une efficacité qui ne saurait être notablement amé

liorée. A plusieurs reprises, il a constaté que l’université présentait

des signes d’une saine administration. Il croit aussi que, de toutes

les universités, Sir Ceorge est probablement la plus pénalisée par la

formule historique actuelle.

Etant donné les faits précités, il semble à la fois irréaliste

et injustifié de demander à l’Université d’éviter le déficit prévu de

$2,000,000 en 1974/75, et encore davantage de réduire le déficit.

accumulé jusqu’ici. Le Ministère .proposera sa nouvelle méthode de fi—
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nancement des universités pour 1975/76. D’ici là, et jusqu’à ce -

qu’on puisse évaluer les conséquences de cette méthode sir la si

tuation financière de Sir Ceorge Williarns, deux solutions peuvent

être envisagées:

1) accorder è l’Université Sir Ceorge Williams une subvention
spéciale qui l’aidera è rencontrer ses obligations et qui
constitue eu quelque sorte un versement anticipé sur les
allocations de rattrapage qui devront vraisemblablement
lui être versées, à partir de 1975/76, ou

2) lui permettre è titre exceptionnel un déficit, dont les
intérêts seront remboursés par le Ministère (il apparalt
que ce déficit devra s’élever è un minimum de $1,500,000,
pour couvrir l’augmentation normale des dépenses et faire
face è des obligations nouvelles, telle celle qui résulte
d’une politique gouvernementale de hausser le salaire mini—
num è $100 par semaine).

Ne voulant point préjuger des résultats de la nouvelle formule

de financement, et compte tenu de la Recommandation 5 sur la politique

d’équilibre budgétaire, le Conseil des universités préfère la seconde

de ces solutions, et il recommande:

RECOMMANDATION 25

( n) QUE soit permis è titre exceptionnel à l’Université

( Sir George Williams, eu égard è sa situation parti—

( culière, un déficit de l’ordre de $l,500,000 à

( $2,000,000 pour l’année financière 1974/75;

(
( b) QUE, s’il y a lieu, le Gouvernement assume le paie—

( ment des intérêts sur ce déficit è même l’enveloppe

f globale des subventions;

(
( c) QUE dès que seront connus les effets pour l’Univer—

( sité Sir Ceorge Wi],liams de la nouvelle formule de

( financement prévue pour 1975/76, l’Université pré—

f sente au Ministère et au Conseil des universités un

( plan de résorption de son déficit accumulé.

: ‘• ‘
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(
(
(
(
f
(
(
(
f

Université Lavai:
Université de Montréal:
Ecole des H.E.C.
Ecole Polytechnique:
Un-iversité de Sherbrooke:
Université du fluébec:
Université Bishop’s
Université McCiii:
Université Sir Ceorg Williams:

46,987,000
53,656,000
3,592,000
7,481,000

19,222,000
52,i07,000
2,131,000

42, 793,000
15,328,000

La somme de ces subventions iaisse un montant non distribué de

$16,703,000 pour des programmes spéciaux (technologie supérieure, in

ternes et résidents, recherche, etc.), de mème qu’uti montant de 5.7

millions è verser en 1974/75 pour ajustement de vie chère en 1973/74.

7. RECOMMANDATION CENERALE

Compte tenu des remarques et recommandations qui précèdent

et des correct-Cons qu’elles apporteront à la liste des cas prti—

culiers ou è la subvention de base, le Conseil des universités

recommande:

RECONNANDAT1ON 26

( QUE soient attribuées par le ministère de 1’Education
( aux universités du Québec, pour 1974/75, les subventions

( de fonctionnement énumérées ci—après et, avec plus de
( détail, dans le tableau 9:
(
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En consquence, le Conseil des universits recommande:

PECOMNANDATION 27

a) QIJE le miniztre de l’Education vérifie si, durant
la priode de que] quez annez o. la ;gle de fi nan—
cernent des caftfr as ci. dix.; ccii t roc soc i aux n’ u
JJHS t,f ajip] I (U(Cf, crtrti rie:; uni ver:; I if:; cml f if

f amenfes construire et r entretenir des cafftfriau

ou centre sociaux . m8mc leur:-; propres fonds;

b) QUE le Ministère env;saie des mesures de correction

oour les univerzits concernfes.

8.2 IIodificat;ions au calcul des populations.

Le Mixi±stre utilise maintenant les statisticiu s des popula—

tioris universitaires temps complet et partiel du josr f- i’aimnfc

1972—73 pour taLlir ses prévisions pour le plan quinQuelimial. Le

Conseil appruve cette nouvelle rg±e, compte tenu que l’on tient

comnpt des coûts (indice des prix) de la lre année di; plan.

Toutefois, ce calcul ne tient pIs compte de tous les tucÏiants

ni de tous les besoins des universitfs.

Aussi, le Conseil recomrwiaude—t—i].:

BECOt’ll’IANDATI ON 28

QUE les nouveLLes normes et rgles, que le Ifinistre
prépare actuellement, pivoicnt les b:soins cii

espacez nfcezsit6s par les ftudiatits rfaiieis
temps nlein et temps partiel du jour et du soir,
et les consquerlces de ces calculs de population ftu—
diante sur tous les types d’èspaces (Psi- aux dc pro
fesseurs, par exemple)

DtEC11ON DES CoMMUNlCP11O

M:ntète de l’EducaOfl /
1035 de la ClevrOtlète, 11

cG1R5
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8.3 Indexation mensuelle des codts norrns.

Le Minis tre annonce qu’ il indexera dorénavant niensuLlement,

les co6ts de construction selon l’voluLioti des prix.

I annonce par ailleutu qu’il ajieit(r;L Le ceute tI c1)tJetI[Ic—

tion selon les prix en vigueur dans les diffrerites rgions gogra—

phiciues du Qubec et selon les saisons. Le Conseil approuve ces

modifications aux rg±es.

8i Constructions non suuventionnes.

Gnralernent, le Ministre n’entend pas dfrayer les co6ts

d’entretien pour les espaces non subventionnables ou construits sans

autorisation. Le Conseil souligne pourtant qu’il est possibLe que

le Ministère subventionne dans la base des dpetises considres

de certains tablissements, les dperises d’efltrLtien de certains es

paces construits dans ces conditions.

Il recommande donc:

RECOd4ANDAtION 29

a) QUE le ministre de l’Educatioii vérifie s’il ne

f subventionne pas les frais d’entretien d’espaces
non subventionnables OU construits saris autori—

f sation;

b) QUE, dans l’affirmative, ne soit plus subventionri
l’entretien de ces locaux, afin la coh—
rence de la politique actuelle concernant ces es—

f paces.
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8.5 Equipements mobiliers et accroissement de populations étudiantes.

Le i1inistre propose une formule qui a pour effet de financer

laugmentation du stock mobilier . raison de la moiti de l’accroisse—

ment de la population ttudiarite.

Le Conseil estime que cette formule ne peut tenir long

terme et qu’elle devra être value dans le cadre des travaux actuels

de rgvision des normes. Cependant, compte tenu du peu d’infoririations

que l’on détient sur le taux d’utilisation actuel des quipernents

mobiliers, il croit que la formuleS suggre peut court terme combler

les besoins les plus pressants.

8.6 Règles et normes d’investissement pour les tablissements de recherche.

Le Ministère annonce qu’il étudiera les besoins d’quipernents

mobiliers des établissements de recherche dans le cadre de la rvisibmi

actuelle des normes et règles. Pour sa part, le Conseil juge que les

nouvelles normes et rgIes devront s’appliquer de façon uniforme .

tous les établissements.

Il recommande donc:

RECOMMANDATLON 30

QUE les rg1es et normes rvises du financement des
investissements s’appliquent de façon uniforme

tous les espaces, y compris les espaces d recherche.
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9. CONSIDERATIONS PARTICULIERfS

9.1 Médecine dentaire, Université Lavai.

Le Conseil des universités a été fort intéressé par le cas de

la réfection des pavillons de génie forestier et de géodésie afin d’y

loger la faculté de médecine dentaire, et par la réfction des pavillons

qui seront appelés è recevoir le génie forestier et la géodésie. Les

coûts de ces réfections paraissent, en effet, s’approcher des coûts de

construction d’édifices nouveaux. Par ailleurs, il semble bien que les

cotits d’ameublement impliqués dépassent ici largement les normes ordinai

res du Ministère.

Le Conseil comprend que les espaces excédentaires de l’universi

té Lavai ne lui permettent pas d’abuter de nouveaux “pids carrés” è

son campus, et il approuve la politique du Ministère è cet effet. Par

contre, il s’interroge sur la portée d’une telle politique si elle oblige

è rénover à des cotits égaux ou supérieurs aux constructions nouvelles; il

croit qu’elle n’est acceptable que si elle entraîne, après rénovation, une

économie dans les cotits d’entretien de l’université

Il recomniande en conséquence:

RECOMMANDATION 31

( a) QUE le ministère de l’Education vérifie les cotits

( annoncés par l’Université Lavai pour la réfection

( d’espaces qui seront consacrés à la faculté de

( médecine dentaire, d’une part, et à la relocali—

( sation de la faculté de foresterie et de géodésie,
( d’autre part;
(
f b) QUE, dans la mesure ot les cotits de réfection se

( compareraient désavantageusement aux cotits d’une

( construction nouvelle, cette réfection ne soit

( permise qu’à la condition qu’elle entraîne par

( rapport à celle—ci une économie relative impor—

f tante des cotits d’entretien;
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( c) QUE, de toute façon, eu égard à l’excédent d’espaces

( que fait apparattre l’inventaire de l’Université

( Layai, le Ministère s’assure que soient choisies pour

( cette réfection les solutions les plus avantageuses;

(
( d) QUE le ministère adapte ses normes d’ameublement aux

( besoins de l’installation de locaux destins è la mé—

f decine dentaire.

9.2 Investissements de l’Université du Québçc.

L’Université du Québec reçoit, compte tenu du fait qu’elle est

à s’installer, la part du lion des subventions pour investissements.

Certaines constructions sont déjà terminées ou en voie de l’être,d’au—

tres sont toujours au stade de la planification. Ii’après le mémoire

remis au M:Cnistère, l’Université du Quéhec semble assez satisfaite des

prévisions de celui—ci.

Il n’y a problème que dans le cas de la première phase de1.a

construction du campus de l’UQAM. Le projet du ministère de l’Eucation

comporte une première étape dans les constiuctions de l’UQAI1. Le

Conseil ne peut que se ré-r des progrès de cette implantation physique.

Il remarque toutefois que sont prévus dans l’enveloppe des montants de

$6,078,000 pour des conditions spéciales d’implantation de l’édifie au

centre—ville au cours de la Première phase des travaux, et un montant de

$3,850,000 ajouté à l’enveloppe budgétaite normée de cette construction

“à titre de condition spéciale d’architecture”. Ce dernier montant pro

viendrait d’un coCt unitaire supérieur aux normes appliquées dans tous les

autres cas de constructions universitaires, à cause d’une conception archi

tecturale plus coCteuse, dont l’évaluation n’est d’ailleurs faite qu’à

l’étape des devis préliminaires.

Le Conseil a appuyé jusqu’à maintenant le Ministère dans l’appli

cation rigoureuse de sa politique d’investissement; le Ministère s’efforce

en effet de s’en tenir aux normes de coits unitaires de construction,
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d’autant plus que celles—ci viennent d’être relevées à la pleine

satisfaction des universités, comme le Conseil a pu s’en rendre compte

au moment des audiences récentes. L’application générale d’une telle

politique encourage d’ailleurs les universités à respecter les normes

établies, puisqu’elles en connaissent 1a rigueur d’upplicaion, tout au

ino-ins jusqu’à maintenant.

Le Conseil des universités considère donc que le dossier qui

lui a été soumis par le Ministère pour la première phase de la construc

tion du campus de l’UOAM devrait être revt; dans la perspective présentée

ci—dessus, ou qu’il devrait à tout le moins être étayé de façon plus ri—

go ure us e.

C’est pourquoi le Conseil recommande:

RECOMMANDATION 32

( a) QUE le ministère de l’Education s’en tienne aux normes

( et règles de construction qu’il a établies et les appli—

( que à la première phase de la construction du campus d
( l’UQAM;
(
( b) QUE, si des études supplémentaires l’imposent, le précé—
( dent qui serait créé par une dérogation à ces nnrmes

f soit soumis à l’avis du Conseil dans un dossier spé—
( ciai qui, le cas échéant, devrait être exposé clairement
( aux autres universités.

9.3 Médecine vétérinaire, Université de Nontréal.

Le principe est acquis d’aggrandir les installations de l’Ecole

de médecine vétérinaire de Saint—1{yacintlie. Toutefois, il semble y avoir

impasse dans les discussions entre le ministère de l’Education et l’Uni

versité de Montréal sur les coits unitaires à prévoir poir la construction
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et l’équipement. Le Conseil croit qu’une solution acceptable pour

l’Université de Nontréal et pour le ministère de l’Education peut

être rapidement trouvée, avec au besoin la collaboration du minis

tère de l’Agriculture, qui a été en partie lié au contrat de fusion

de 1’Ecole à l’Université de Montréal.

9.4 Les déménagements.

Le Conseil prévoit que de nombreux déménagements devront se

faire au cours des prochaines années: E.N.A.P., deux constituantes

de l’Université du Québec, différentes facultés universitaires, etc.

Ces déiiénagements impliquent des dépenses importantes pour les établis

sements qui doivent se relocaliser, et ces dépenses ne sort pas couver

tes par les présentes règles d’investissements.

Il est par conséquent utile de prévoir dàs maintenant que les

nouvelles règles et normes du ministère de l’Education devraient couvrir

les coûts de déménagements autorisés; ces règles devraient également con

tenir des incitations à l’économie, de façon à inviter les universités à

rechercher les moyens les moins coûteux.

Le Conseil des universités recommande donc:

RECOIINANDATION 33

( a) QUE le ministère de l’Education inclue dans ses

f règles de financement des investissements, pour

( les déménagements autorisés, le paiement des frais

f de déménagement encourus par les étal)lissements

( universitaires

(,
( b) QUE le ministère de l’Education exige des établis—

( sements la soumission d’estimés avant d’accepter

( de payer les frais de déménagement.
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9.5 Bib1iochques.

Le Ministère entend financer, après étude des besoins,

même les fonds pour investissements, le rattrapage de l’Université

du Québec dans le domaine des bibliothèques universitaires. Rappe

lons que le Conseil des universités n endossé une telle initiative

dans son avis sur le financement de l’enseignement supérieur 1973/74

(12) . Il estime qu’il faudrait étendre cette mesure aux autres uni

versités qui, selon les règles mises au point par le Ministère, pour

raient y avoi.r droit.

Il recommande donc:

RECOMMANDATION 34

( QUE 10 ministère de l’Education étudie la possibilité
( d’utiliser les fonds d’investissements pour permettre
( aux bibliothèques universitaires de compléter leurs

f fonds et collections de base.

(12) Conseil des universités: Rapport annuel 1972/73, p. 136
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10. REC0MWNDATI0NCENERALE SUR LES SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENTS

Considérant:

1— le plan quinquennal d’investissements 1974/79 proposé par le
ttiinistrc de l’Education le 1er décembre 1973;

2— les amendements ce plan communiqués par le Minis tre le 29

janvier 1974, amendements concernant l’Université de Sherbrooke
(aménagements de terrains sportifs), l’Université du Québec h
Montréal (prernibre phase de construction et achat de la Pales—
tre nationale), l’institut de microbiologie et il’ttygihne de
Montréal (laboratoire de la lhpre), l’institut national de la
recherche scientifique (INRS — santé), l’université, du Québec
(laboratoire d’océanologie de Rimouski)et l’Université Bishop’s
(pavillon d’éducation physique et des sports)

le Conseil des universités recommande:

RECOMMANDATION 35

( 011E, compte tenu des remarques et recommandations formulées

( dans le présent avis, soient approuvées la tranche 1974/75

( du plan quinquennal 1974/79 et les subventions d’investis—

( sements correspondantes, tel que proposé par le ministhre

( de l’Education (Tableaux’ 10 et 11 ci—aprhs).



66

TABLEAU 10

PLAN D’INVESIISSEUNTS, PAR CATECORIE ET PAR UN1VERS1TE

1974/75 (1) ( $rnillions )

Catéor f

— 1 2 3 Total_____

Université Lavai 2.12 2.36** 2.89 7.37

Université_dellontréal

________________ ____

2.74 8.03** j,Q77

Ç Ecole des Flautes Etudes Con.

______

.13 .01 .15

Eco_q1yqlipi____

______

—____ .53 -— .Q2 .55 —

Université de Slierbrooke

______ ____ _____

.79 1.58 2.37

1.4 Université duébec è Montréal

____ _____

.99 95Q** 10.49

_____

Université du Quéhec è Trois-Rivières .15 .32 2.10 2.57

Université du Québec èC3icoutimi

____

.21 (.02) .19

I Université du Qébec è lirnouski

_________

.03 .42 .51

_____

Ouest, québécois

____ ___________

.02 .006 .03

Inst. national de recherche scient. .,

___________

.40 1.64 2.28

Inst de microbroioetd’hvgdeNon

_______

47

Ecole nat. d’Administration Jublique

____ ______

.003 .18

Siège social

___- _______ ___—

.06 .10 .16

____

_____

Université du Ouébec (total)

___39j

(2.57)_ (14.93) (17.89)

McGi1iUniversity .79 2.39 1.5 t67

____

Sir George Wiiliams University

________—— ____________ ____

.78 .10 .89

____

Bishop’s University

____-____ ____

.09 2.082.18

3.30 12.38 31.14 46.84
* Catégories: 1— projets ou phases de projet en cours de réalisation

2— projets de réaménagements et de rénovations

3— projets de développements
** Proposition du ministère de l’Education. A réévaluer è la lumiere des recommandations

du Conseil.
L (1) Source: D.C.E.S. — Plan quinquennal des investissements 1974/79, 1er déc. 1973

et additions du 29 janvier 1974.

N.B. — Pour plus de détails sur l’ensemble du Plan, voir Tableau 11, pge suivante.
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Univers ifé .aval

1.— liste cl’athlOtism’

— Aréita

2. — réanéna{’ements e t

rOnovaLions

3.— terrains sportifs
— Pavillons de foreslerit

et ce éodsic et avl

ion ouest, rlfectLon-; *

— autres réfections

Lquipenen ts e c-bi] 1ers

p;Odecin: dentaire

Université de Montréal

1. irojcts en courb de

r é ail s a t I on

2.— réaménapemctts et
rénova Lions

L- pavillon d’éduc.

puys, et sports

a1Iénapenen L pavi lion

ItarOuerite d’YoUville

ff b li otheqtie de s an
- Station de hioio’ie

— Pavillon inturcliscipli-

naire (recherche)

TABLEAU II

Projets dhinvcstissevencs*

du plan quinquennal
19t1—78

(000. dollars)

* Les chiffres de ce tableau représentent 2es propos ï t:icns du r:inistrc. dc I ‘Lducetion

(Plan quinquennal des investisseicnts 197k—79, D.(. f.. 8. - 8. A. F. , 1cc dvcer.l)re 1073’

et additions du 29 janvier 1974); ils ne tiennent pas compte des recommandations du

Conseil des universités.

** Proposition du minis tare de 1 ‘Education. A réévaluer à la lumière des recoiunafldaLjons

du Cnp il

1974/75 Plan

yinciucnnal
19 74/ 7 5_

300
1,825

Plan
guinaI

300
2,025

300

2 ,362

300

13,445

700

2 ,361 13

400
900

445

2,400
2,600

total

Total

ç z
_) J]

1,032

400
800

555

3 ,90 1

2 t: 00
2 ,30t)

555

1 flI’)
z’ U] I.

374 25 ,92 I)

555

3,0fll

5,449 22,901

2,740 17,433

4,280

2 ,740

9.200

17,433

515
4 83

45

20 (j

515
483

45

S, 21)0

515

1,000

515

1,980

45

1,000 1,980



— Ecole de méd.
vétérinaire *

U
— Agranclissernenc, Fac.

de nédecine
— Ag ranci 1 s seIucn L[ informatique
— Agrandissement, Pavil.

Jésus—Marie
— Réfection, édifice

r Doua

U — Mobiliers

Ecole des Hautes
des Cmercifles

1.— Projets en cours de
réalfsation

2.— réaménagements,
rénovations

3.— équipements mobiliers

total

Ecole Polytechnique

1.— Projets en cours de
réalisa Lion

2.— réaménagements —

rénovations

.— pavprdTc. imuipuble

p rin cipal
— équipements mobiliers

total

2.— réaménagements --

rénovations

* Proposition du ministère de l’Education. A réévaluer la lurnire des recommandations

(U. de N. suite)

68

1974/75 P] an
JUifl(11JCflflfl]

19711 / 75

775 2,435

100

100

1,960

150

79 ô

5 t)

311

150

98f)

bU

2,376

total

94
520

31 1

150

94
2,290

u
4- 376

10,772

94
520

39 , 122

94
2,290

5,564 32,014

135

12

820

74

147

135

12

894

820

74

147 $94

535 3,379 535

16
1,545

164

3,379

551

Université de Sherbrooke

16

5,088

1.— Projets en cours

1 ,545
164

551 5,088

792 5,024 792 5,024

du Conseil.



3.— Pavillon éduc. phys.
et sports
Terrains sportifs

total

(1) $83,000. à déduire
des étudiants.

Université du Québec
à Fontréa1

Université du Québec
à Trois—Rivières
1.— Centrale de chauf

fage et pavillon
‘des classes

2 .— réaménagements
et rénovations

p 3.— aménagements des

L terrains
— 2e phase de construc—

ti on
— autres phases de cons

truction

)EPENSES 1) ‘INVESTISSi’tENTS

] 974 / 75

1,265
400

2,374 (1)

PI an

LL!! Cl C’JiiTJ

(U. de S. suite)

1.— Projets en cours...

2.- réaménagements
rénovations

3.— acquisition de terrain.
— 1ère phase du Campus *

— autres phases du
Campus

— Pavil. Riverin,
réfections

fl
— Equipements mobiliers

(déduction)
— Fonds de bib1iothèue,

scs juridiques
— Achat, Palestre natio—

na le
total

69

rTIIBuhlcLE.Q.

3974/75 Plan
uju q uenn al

3,069 -—.- 1,084
1,200 200 600

9,293 (1) 992 (1) 7,428 (1)

po r correction l’envelopp’ 1973/74, suit au recomptag

993 5,887 993 5,887

1,100 1,100 1,100 1,100
7,598 27,598 7,598 27,598

17,166 17,166

735 735 735 735

(101) (101) (101) (101)

100 100 100 100
67 335 67 335

10,492 52,820 10,492 52,820

150 150 150 150

322 2,221 322 2,221

135 193 135 193

1,500 4,575 1,500 4,575

2,572 2,572

* Proposition du Ininistère de l’Education. A réévaluer à la lumière des recommandations
du Conseil



(UQTR suite)

— réfections
— équipements mobiliers

total

Université du Ouébec
Chicoutimi

1.— Projets en cours...

2.— réaménagements et
rénovations

3.— aménagements des
terrains

— 2e phase de cons
truction

— Equipements mobiliers
(déduction)

total

Université du Québec

r Rimouski

Lat. 1.— Projets en cours...

2.— réaménagements et
rénovations

3.— terraIns, acquisi
tians, aménagements

— agrandissement, bâti—
ment principal

— Gymnase
— Auditorium,

réfecti ans
— Mobiliers,

(déduction)
— Mobiliers

o c é an o log i e

n- -__

)EPENSES D’ lNVLSTISSL1ENTS CÛNiRlDUTI0 I. E.Q.

]974/75 Plan 197tt/75 Plan

ciiwnna1 jguennai

325 325 325 325

141 667 141 667

2,573 10,703 2,573 10,703

212 1,336 212 1,336

292 292

5,985 5,985

(22) (53) (22) (53)

190 7,560 190 7,56(

79 572 79 572

57 107 57 107

— 1,333 — 1,333

350 350 350 350

125 125

(18) (2) (18) (2)

38 63 38 63

2,548 506 2,548

70

total 506



)EPENSES D ‘ INVLSïlSSEtiE’i’S CO’flRIBtJTï0J 1. E. Q.

71

Ecole Iat. d’Adm.
EïTjïiEcJLJ.)

1.— Projets en cours...

2.— aménagements et
rénovations

3.— Réfection de locaux
— Acquisition de

mobiliers

Inst. tat. de la
ch. scientif. (IdRS)

L— projets en cours...
(C. R. E.N.)

2.- Réaménagements et
rénova Lions

3.— Construction,
Lahoatoire d’o
céanologie (labo.
navire, port)

— Pavillon Durocher,
réfections

— INRS — Santé

Pi an

D.L.U. Ouest québécois

1.— Projets CII cours...

2.— réaménagements et
r é n o va Lie n s

3.— Mobiliers,
acquisi t1ons

3 9 74 / 75

22

6

2$

3

180

5

18$

243

398

660
500

226
255

2,282

total

Pi an

i__ L0nh

120

161

43

180

25

248

243

2,609

660
1,100

226
255

5,093

3 9 74 / 75

22

6

28

3

I $0

5

188

243

398

226
255

1,122

120

41

161

43

180

25

2 t, 8

243

2,609

226
255

3,333total



/2

ri

)EPENSES D’1NVESiISSLIEN C0iRIBUTÏŒJ M. E.Q.

1974/75 Plan ]97t1/75 Plan

incjucnna1 jnquenn al

Institut de Microhio—
logie et d’ltygine

( ItIHM)

1.— Projets en cours...

2.— Réaménagements et
rénovations 473 3,134 473

3.— Laboratoin de
fractionnement
sanguin, construc
tion, réfections 600 600 ——

Labo. de la lèpre 400 400 — —

total 1,473 4,134 473 3,134

Siège social

Cat. 1.— Projets en cours...

2.— Réaménagements et
L rénovations 65 397 65 397

3.— Fonds de bibliothèque 100 100 100 100

total 165 497 497

‘

Université McGill

[at. 1.- difice de la

U physique 287 287

— Ecole de Musique 503 503

2.— Réaménagements et
rénovations 2,388 14,790 2,388 14,790

3.— Réseaux de circula
tion (tunnels) 150 500 r

— Agrandissement,
Purvis hall 75 75

r — Student Services

L Building 60 1,500
— Agrandissement, Patho—

logie 38 38

U — Physical Scs — Engineci— I
ring Building 1,500



Université Sir George
Williams

1.— Projets en cours.

2.— Réaménagements et
rénovations

3.— Equipements mobiliers

total

Université Bishop’s

1.— Projets en cours...

2.— Réaménagements et
rénovations

3.— Pavillon éduc. phys.
et sports

— Aréna, agrandisse-
men t

— Equipements mobiliers

ê

(U. McGill suite)

— Equipements mobiliers

total

)EPENSES D tINVESTISSEMENTS

1]

C0NTRIBUTI0 M. E.Q.

1974/75 Plan

1,171 5,741

3,559 20,531

L:

IL
n

n

in
Cat.

[at..

q
q.
n.

L
L,
L:
n

1974/75

1,171

4,672

785

104

889

95

1,948

100
33

2 ,176

Pi an
uin uennal.

5,741

24,934

4,707

896

5,603

607

1,948

100
218

2,873

785

104

889

95

360

33

488total

4,707

896

5,603

607

360 (1)

218

1,185

475,000.)(1) Contribution la D. ,.E.S. ($360,0
Fonds et dons ($1,113 000.)

0.) — Collè Champlain f
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